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DDTM 
Service construction 
Service construction 
Arrêté n° 2010105-5 du 15/04/2010 ARRETE PORTANT AP PROBATION ET AUTORISATION D¿EXECUTION DU PROJET DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE D¿ENERGIE ELECTRIQUE RELATIF A LA MISE EN SOUTERRAIN DU RESEAU HTA ENTRE LES 
POSTES CODELOUP ET FAUCHON SUR LES COMMUNES DE:   EGUILLES ET SAINT CANNAT 

- 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

- DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA M ER  
SERVICE URBANISME 
POLE APPLICATION DU DROIT DES SOLS 
UNITE CONTROLE DES ENERGIES ELECTRIQUES 
 
ARRETE PORTANT APPROBATION ET AUTORISATION D’EXECUT ION DU PROJET 
DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELAT IF A LA MISE EN 
SOUTERRAIN DU RESEAU HTA ENTRE LES POSTES CODELOUP ET FAUCHON SUR LES 
COMMUNES DE:  
 

EGUILLES ET SAINT CANNAT  
 

Affaire ERDF N° 038682        ARRETE N°  2010105 - 5                 N° CDEE 090140 
 

Du 15 avril 2010 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code de l'urbanisme; 
 
Vu le Code de l'environnement; 
 
Vu la loi n° 82 -213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions; 
 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les Distributions d'Energie Electrique et le décret du 29 juillet 1927 
modifié le 14 août 1975 portant règlement d'administration publique pour l'application de ladite loi 
et notamment l'article 50 dudit décret; 
 

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 
2006 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électriques; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services 
et organismes publics de l'Etat dans les départements; 
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Vu les arrêtés préfectoraux N° 20107-7 du 7 janvier 2010 et du 25 janvier 2010 portant délégation 
de signature au Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer ainsi qu'à ses 
collaborateurs dans les matières relevant de l'exercice du Contrôle des Distributions de l'Energie 
Electrique; 
 
Vu le projet d'exécution défini par l'article 1er du présent arrêté, dressé le 15 décembre 2009 et 
présenté le 31 décembre 2009 par Monsieur le Directeur d'ERDF – Ingénierie PACA Ouest – GTS- 68 
Avenue de Saint Jérome 13100 Aix en Provence. 
 
Vu la consultation des services effectuée le 15 février 2010 et par conférence inter services activée 
initialement du 18 février 2010 au 18 mars 2010 
 
Vu les avis émis par les services suivants aux dates indiquées ci-après :  

M. le Maire de la Commune d'Eguilles – le 09/03/2010 
Ministère de la Défense Lyon - le 03/03/2010 
M. le Directeur – ONF d'Aix – le 12/03/2010 
M. Président du SMED 13 – le 02/03/2010 
M. le Directeur – SPDE Salon – le 26/02/2010 
 

Vu l'absence de réponse dans le délais prescrits par les divers courriers aux services suivants 
équivalant à un avis favorable : 

M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
M. le Maire de la Commune de Saint Cannat 
M. le Chef de l'Arrondissement d'Aix DR CG 13 
M. le Directeur – Société Canal Provence 

M. le Directeur – SAUR 
  

Vu les engagements à respecter les règlements administratifs et techniques en vigueur, souscrits par 
Electricité de France dans le cadre du projet présenté; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des 
Bouches du Rhône; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Article  1er :  L'exécution des travaux de mise en souterrain du réseau HTA entre les postes Codeloup et 
Fauchon sur les Communes de Eguilles et Saint Cannat, telle que définie par le projet ERDF N° 038682 
dont le dossier d'instruction CDEE porte le N° 090140, est approuvée et autorisée aux conditions 
définies par les articles suivants. 
 
Article 2 :  Au vu des caractéristiques et dimensions des ouvrages (postes, armoires, supports, etc...) 
projetés ou déposés, le pétitionnaire devra respecter les procédures fixées par les règlements 
d'urbanisme en vigueur et se rapprocher des Services des Mairies de Eguilles et Saint Cannat pour 
obtenir les autorisations nécessaires pour la construction ou la démolition de ces ouvrages avant le 
commencement des travaux. 
 
Article 3 :  Les accords techniques d'occupation du domaine public sont à solliciter auprès des 
services des villes de Eguilles et Saint Cannat avant le commencement des travaux. 
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Article 4 :  Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de consulter les différents services, 
concessionnaires et gestionnaires de réseaux avant le commencement des travaux. L'absence de 
cette consultation engage la responsabilité du pétitionnaire en cas de sinistres. 
 
Article 5 : Avant toute implantation du projet et réalisation des travaux, le pétitionnaire concerné 
devra s'assurer que les matériels et matériaux nécessités par cette opération sont préalablement 
autorisés à emprunter et à occuper, même temporairement, les propriétés intéressées par le projet. 
Ces autorisations devront être délivrées par les propriétaires et exploitants desdites propriétés. 
 
Article 6 :  Le pétitionnaire devra respecter impérativement les règles et prescriptions dictées par 
l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électriques. 
 
Article 7 :  Le pétitionnaire devra appliquer les Articles 55 et 56 du décret du 29 juillet 1927 
modifié par les décrets n°75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 relatifs 
respectivement au commencement des travaux et à la conformité après exécution des ouvrages 
électriques. 
 
Article 8 :  Cet arrêté autorise uniquement la réalisation du projet tel qu'il est présenté. Toutes 
modifications de ce réseau de distribution d'énergie électrique devront faire l'objet d'une nouvelle 
demande. Les éventuels branchements réalisés, même ultérieurement, sur ce réseau de distribution 
ne sont pas régis par cette autorisation, ils devront impérativement répondre aux règles 
(administratives, techniques, de sûreté, de sécurité, d'urbanisme et autres.....) en vigueur dans ce 
domaine. 
 

Article 9:   En cas de découvertes archéologiques fortuites effectuées au cours de ces travaux, 
informer immédiatement le service régional de l’archéologie et la mairie concernée. 
 
Article 10: Conformément à la circulaire du 13 août 1998 du Ministère de l'Industrie, la présente 
autorisation sera communiquée à Messieurs les Maires des Communes de Eguilles et Saint Cannat pour 
être affichée aux lieux habituels pendant une durée de deux mois. 
 
Article 11: Le présent arrêté, accompagné des avis émis par les services consultés portant 
prescriptions énoncées précédemment, est adressé au pétitionnaire qui devra s'assurer que les 
formalités de publicité ont bien été réalisées avant tout commencement de travaux. 
 
Article 12: Les services ou personnes suivants consultés ou ayant émis un avis sont informés de la 
présente approbation et autorisation d'exécution: 

M. le Maire de la Commune d'Eguilles 
Ministère de la Défense Lyon 
M. le Directeur – ONF d'Aix 
M. Président du SMED 13 
M. le Directeur – SPDE Salon 
M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
M. le Maire de la Commune de Saint Cannat 
M. le Chef de l'Arrondissement d'Aix DR CG 13 
M. le Directeur – Société Canal Provence 
M. le Directeur – SAUR 

  
Article 13:  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, les Maires des Communes 
de Eguilles et Saint Cannat, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, dont ampliation sera adressée à Monsieur le Directeur d'ERDF – Ingénierie PACA Ouest – GTS- 68 

Avenue de Saint Jérome 13100 Aix en Provence. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs de l'Etat dans le département des Bouches du Rhône. 
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Fait à Marseille, le 15 avril 2010 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental 

des Territoires et de la Mer 
Ingénieur en Chef  du Contrôle des DEE, 

Le Chef de la Subdivision du Contrôle des D.E.E  
                                   
 
 

Jacques OLLIVIER 
  

SIGNE 
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Arrêté n° 2010105-6 du 15/04/2010 ARRETE PORTANT AP PROBATION ET AUTORISATION D¿EXECUTION DU PROJET DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE D¿ENERGIE ELECTRIQUE RELATIF A L'ALIMENTATION HTA SOUTERRAINE DU POSTE 
"CANLONG-42" À CRÉER AVEC DESSERTE BT ENSEMBLE DE VILLAS-42Bd CANLONG-13009 MARSEILLE 

- 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

- DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA M ER  
SERVICE URBANISME 
POLE APPLICATION DU DROIT DES SOLS 
UNITE CONTROLE DES ENERGIES ELECTRIQUES 
 
 
ARRETE PORTANT APPROBATION ET AUTORISATION D’EXECUT ION DU PROJET 
DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELAT IF A L'  
ALIMENTATION  HTA SOUTERRAINE DU POSTE "CANLONG-42" À CRÉER AVEC 
DESSERTE BT D'UN ENSEMBLE DE VILLAS- 42 BD CANLONG - 9ÈME  
ARRONDISSEMENT SUR LA COMMUNE DE: 
 

MARSEILLE 
 
 

Affaire ERDF N°018735          ARRETE N°                    N° CDEE  090101 
 

Du 15 avril 2010 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code de l'urbanisme; 
 
Vu le Code de l'environnement; 
 
Vu la loi n° 82 -213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions; 
 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les Distributions d'Energie Electrique et le décret du 29 juillet 1927 
modifié le 14 août 1975 portant règlement d'administration publique pour l'application de ladite loi 
et notamment l'article 50 dudit décret; 
 

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 
2006 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électriques; 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services 
et organismes publics de l'Etat dans les départements; 
 
Vu les arrêtés préfectoraux N° 20107-7 du 7 janvier 2010 et du 25 janvier 2010 portant délégation 
de signature au Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer ainsi qu'à ses 
collaborateurs dans les matières relevant de l'exercice du Contrôle des Distributions de l'Energie 
Electrique; 
 
Vu le projet d'exécution défini par l'article 1er du présent arrêté, dressé le 15 septembre 2009 et 
présenté le 18 septembre 2009 par Monsieur le Directeur d'ERDF - GIRE PACA Ouest   
Etoile 30 Rue Nogarette 13013 Marseille dont les pièces complémentaires établies le 28 octobre 2009 ont été 
présentées le 2 novembre 2009. 
 
Vu les consultations des services effectuées le 3 novembre 2009 et par conférence inter services 
activée initialement du 6 novembre 2009 au 6 décembre 2009 . 
 
Vu les avis émis par les services suivants aux dates indiquées ci-après :  

M. le Directeur – SEM le 09/11/2009 
M. le Directeur – GDF Distribution Marseille le 09/11/2009 
M. le Chef – SDAP Secteur Marseille les 18/11/2009 – 15/01/2010 – 16/03/2010 
Ministère de la Défense Lyon le 03/12/2009 

              
Vu l'absence de réponse dans le délais prescrits par les divers courriers aux services suivants 
équivalant à un avis favorable : 

M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
M. le Maire Commune de Marseille 
M. le Directeur – CUMPM 
M. le Chef – Service Biodiversité, Eau et Paysages DREAL PACA  
  

Vu les engagements à respecter les règlements administratifs et techniques en vigueur, souscrits par 
Electricité de France dans le cadre du projet présenté; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des 
Bouches du Rhône; 
 
 

A R R Ê T E 
 

Article  1er :  L'exécution des travaux d'Alimentation HTA souterraine du poste "CANLONG-42" 
à créer avec desserte BT d'un ensemble de villas - 42 bd Canlong - 9ème  arrondissement sur la 
commune de Marseille, telle que définie par le projet ERDF N° 018735 dont le dossier d'instruction 
CDEE porte le N° 090101, est approuvée et autorisée aux conditions définies par les articles 
suivants. 
 

Article 2 :  Au vu des caractéristiques et dimensions des ouvrages (postes, armoires, supports, 
etc...) projetés ou déposés, le pétitionnaire devra respecter les procédures fixées par les règlements 
d'urbanisme en vigueur et se rapprocher des Services de la Mairie de Marseille pour obtenir les 
autorisations nécessaires pour la construction ou la démolition de ces ouvrages avant le 
commencement des travaux. 
 
Article 3 :  Les accords techniques d'occupation du domaine public sont à solliciter auprès des 
services de la CUMPM et de la ville de Marseille avant le commencement des travaux. 
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Article 4 :   Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de consulter les différents services, 
concessionnaires et gestionnaires de réseaux avant le commencement des travaux. L'absence de 
cette consultation engage la responsabilité du pétitionnaire en cas de sinistres. 
 
Article 5 : Avant toute implantation du projet et réalisation des travaux, le pétitionnaire concerné 
devra s'assurer que les matériels et matériaux nécessités par cette opération sont préalablement 
autorisés à emprunter et à occuper, même temporairement, les propriétés intéressées par le projet. 
Ces autorisations devront être délivrées par les propriétaires et exploitants desdites propriétés. 
 
Article 6 :   Le pétitionnaire devra respecter impérativement les règles et prescriptions dictées par 
l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électriques. 
 
Article 7 :   Le pétitionnaire devra appliquer les Articles 55 et 56 du décret du 29 juillet 1927 
modifié par les décrets n°75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 relatifs 
respectivement au commencement des travaux et à la conformité après exécution des ouvrages 
électriques. 
 
Article 8 :   Cet arrêté autorise uniquement la réalisation du projet tel qu'il est présenté. Toutes 
modifications de ce réseau de distribution d'énergie électrique devront faire l'objet d'une nouvelle 
demande. Les éventuels branchements réalisés, même ultérieurement, sur ce réseau de distribution 
ne sont pas régis par cette autorisation, ils devront impérativement répondre aux règles 
(administratives, techniques, de sûreté, de sécurité, d'urbanisme et autres.....) en vigueur dans ce 
domaine. 
 

Article 9:   En cas de découvertes archéologiques fortuites effectuées au cours de ces travaux, 
informer immédiatement le service régional de l’archéologie et la mairie concernée. 
 

Article 10:  Au moins un réseau d'eau potable étant présent dans le secteur des travaux, le 
pétitionnaire devra respecter les prescriptions émises par les services de la SEM le 9 novembre 2009 
annexées au présent arrêté. 
 

Article 11:  Au moins un ouvrage de distribution de Gaz étant présent dans le secteur des 
travaux, le pétitionnaire devra respecter les prescriptions émises par les services de GDF 
Exploitation Gaz Marseille le 9 novembre 2009 annexées au présent arrêté. 
 

Article 12:  Conformément à la circulaire du 13 août 1998 du Ministère de l'Industrie, la présente 
autorisation sera communiquée à Monsieur le Maire de la Commune de Marseille pour être affichée 
aux lieux habituels pendant une durée de deux mois. 
 

Article 13:  Le présent arrêté, accompagné des avis émis par les services consultés portant 
prescriptions énoncées précédemment, est adressé au pétitionnaire qui devra s'assurer que les 
formalités de publicité ont bien été réalisées avant tout commencement de travaux. 
 
Article 14: Les services ou personnes suivants consultés ou ayant émis un avis sont informés de 
la présente approbation et autorisation d'exécution: 
 

M. le Directeur – SEM 
M. le Directeur – GDF Distribution Marseille 
M. le Chef – SDAP Secteur Marseille 
Ministère de la Défense Lyon 
M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
M. le Maire Commune de Marseille 
M. le Directeur – CUMPM 
M. le Chef – Service Biodiversité, Eau et Paysages DREAL PACA  
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Article 15:  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Maire de  la  
Commune de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, dont ampliation sera adressée à Monsieur le Directeur d' ERDF- G.I.R.  PACA Ouest- 
Calanques 76, traverse  de la Gaye 13254  Marseille. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes 
administratifs  de l'Etat dans le département des Bouches du Rhône. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le  15 avril 2010 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental Interministériel des 

Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône, Ingénieur 
en Chef  du Contrôle des DEE, 

Le Chef de l'Unité 
du Contrôle des D.E.E  

                                   
 
 

Jacques OLLIVIER 
 
 
  
 
 

                                   
 
 
 

SIGNE 
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DIRECCTE 
Unité territoriale des Bouches du Rhône 
Service à la personne 
Arrêté n° 2010106-5 du 16/04/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"REPASSAGE STEPHANIE EXPRESS" sise 42, Avenue de la Victoire - 13660 ORGON - 

 

 

PREFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                       
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu  la  demande  d’agrément  simple  reçue le 28 décembre 2009 de l’entreprise individuelle    
       « REPASSAGE STEPHANIE EXPRESS », 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « REPASSAGE STEPHANIE EXPRESS » remplit les 

conditions mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« REPASSAGE STEPHANIE EXPRESS » SIREN 514 583 129 sise 42, Avenue de la Victoire – 13660 
ORGON 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/160410/F/013/S/082 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
   
  
       
   

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « REPASSAGE STEPHANIE EXPRESS » s’exerce sur le territoire 
national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 15 avril 2015. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
ARTICLE 6  
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de l’Unité territoriale des Bouches-
du-Rhône de la DIRECCTE PACA. 
.  
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ARTICLE 7  
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) 
si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés. 

 
 
ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 16 avril 2010   

 
 

P/ le Préfet de la Région Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
La Directrice adjointe, 

  
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010117-1 du 27/04/2010 Arrêté portant Av enant n°2 agrément qualité le service à la personne  au bénéfice du CCAS sis 2, 
Rue Aristide Briand - 13200 ARLES - 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUE LINE MARCHET  

 
 
 

ARRETE N°              
AVENANT  N°2  A L’ARRETE N° 2006360-4  DU 26/12/2006 

PORTANT   AGREMENT QUALITE AU TITRE DE SERVICES A L A PERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

- Officier de l’Ordre National du Mérite 
- Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale 

de la DIRECCTE PACA 
 
 
   
 
- Vu  la  loi  2005-841  du  26  juillet 2005 relative au  développement des services à  la personne et 
  notamment  les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
- Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail, 
 
- Vu l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément 
« qualité » prévu 
   à  l’article L. 7232-1 du code du travail, 
 
- Vu   L’ arrêté   préfectoral   n° 2006360-4 du  2 6 décembre  2006  portant   agrément   
qualité   de    
  services à  la personne  au  bénéfice  du CCAS d’ ARLES sis 2, Rue Aristide Briand – 13200 
ARLES, 
   
- Vu  la  demande  de  modification  d’ agrément  d u CCAS d’ARLES reçue le 29 mars 2010 

en raison d’extension d’activités, 
 
- Considérant que pour les activités exercées sur le département des Bouches-du-Rhône le CCAS d’ARLES 

remplit les conditions mentionnées à l’article R 7232-7 du code du  travail, 
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ARRETE 
 

 
ARTICLE 1  
 
Activités agréées  
 

   
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
   
• Garde d’enfants de moins et plus de trois ans à domicile 
• Accompagnement des enfants de moins et plus de trois ans dans leurs déplacements  en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que 
cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile 

• Assistance aux personnes handicapées   
• Assistance aux personnes âgées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide 

personnelle à leur domicile, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
  
                
ARTICLE 2  
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de l’Unité territoriale des 
Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA. 
  

ARTICLE 3   

Les autres clauses de l’agrément initial  2006-2-13-017 demeurent inchangées. 

 

ARTICLE 4  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.  

    

 
Fait à Marseille, le 27 avril 2010 

 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
Le Directeur adjoint, 

  
 

A. CUENCA 
 
 
 

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@ direccte.gouv.fr 

Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
internet : www.travail.solidarite.gouv.fr – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
DCLDD 
BCLFLI 
Arrêté n° 201081-14 du 22/03/2010 AUTORISANT LA MOD IFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DU PAYS D'AIX-EN-PROVENCE 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET  
DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE 
DES FINANCES LOCALES ET DE 
L'INTERCOMMUNALITE 
 
 

 
ARRETE AUTORISANT LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA  COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AIX EN PROVENCE (CAPA) : 
 

- Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

- Le Préfet du département de Vaucluse 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-17,         L 5216-5 et L 
5216-7, 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral modifié du 15 décembre 2000 portant extension du périmètre de la communauté 
de communes du Pays d’Aix-en-Provence et sa transformation en communauté d’agglomération à compter 
du 31 décembre 2000, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 26 juin 2009, 
 
Vu les délibérations des communes de, Cabriès (16 décembre 2009), Eguilles (11 décembre 2009), 
Fuveau (25 janvier 2010), Lambesc (23 décembre 2009), Mimet (10 décembre 2009), Peynier (28 
janvier 2010), Peyrolles-en-Provence (21 décembre 2009), La Roque d’Anthéron (17 décembre 
2009), Saint-Antonin-sur-Bayon (16 décembre 2009), Saint-Cannat (9 décembre 2009), Saint-Marc-
Jaumegarde (8 décembre 2009), Saint-Paul-les-Durance (11 décembre 2009), Simiane-Collongue 
(10 décembre 2009), Trets (16 décembre 2009), Le Tholonet (21 décembre 2009), Venelles, (15 
décembre 2009), 
 
Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies,  
 
Sur proposition des Secrétaires Généraux des préfectures des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, 
 
 

- ARRETENT 
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Article 1 :  est autorisé l'attribution de 3 sièges de délégués titulaires à la commune d'Eguilles au 
sein du Conseil de Communauté de la CAPA, 
 
Article 2 :  Les Secrétaires Généraux des Préfectures des Bouches-du-Rhône et de  

Vaucluse, 
Les Sous-Préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence, d’Istres et d’Apt, 
La Présidente de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix-en- 
Provence, 
Les Trésoriers Payeurs Généraux des Bouches du Rhône et de Vaucluse, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié aux Recueils des Actes Administratifs de l’Etat des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse. 
 

 Avignon le 22 mars 2010 
         

                             Le Préfet de Vaucluse  
              Pour le Préfet de Vaucluse 

                         Le Sous-Préfet d'Apt  
    SIGNE 

                                                              André CARAVA  
Marseille, le 04 mars 2010 

Pour le Préfet des Bouches du Rhône 
et par délégation  

Le Secrétaire Général 
SIGNE 
Jean-Paul CELET                                       
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Arrêté n° 201081-13 du 22/03/2010 MODIFICATION DES STAUTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS D'AIX EN 
PROVENCE 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE  
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE 
DES FINANCES LOCALES ET DE 
L'INTERCOMMUNALITE 
 
 

ARRETE AUTORISANT LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA  COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AIX EN PROVENCE (CAPA) : 

 
- Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
- Le Préfet du département de Vaucluse 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-17,         L 5216-5 et L 
5216-7, 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral modifié du 15 décembre 2000 portant extension du périmètre de la communauté 
de communes du Pays d’Aix-en-Provence et sa transformation en communauté d’agglomération à compter 
du 31 décembre 2000, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 26 juin 2009, 
 
Vu les délibérations des communes de Fuveau (25 janvier 2010), Jouques (14 décembre 2009), 
Lambesc (23 décembre 2009), Meyrargues (10 décembre 2009), Les Pennes-Mirabeau (22 
décembre 2009), Peynier (28 janvier 2010), Peyrolles-en-Provence (21 décembre 2009), Puyloubier 
(24 novembre 2009), La Roque d’Anthéron (17 décembre 2009), Saint-Antonin-sur-Bayon (16 
décembre 2009), Saint-Cannat (9 décembre 2009), Saint-Marc-Jaumegarde (8 décembre 2009), 
Trets (16 décembre 2009), Le Tholonet (21 décembre 2009), Vauvenargues (10 décembre 2009), 
Venelles, (12 février 2010), Ventabren (9 décembre 2009), 
 
Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies,  
 
Sur proposition des Secrétaires Généraux des préfectures des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, 
 
 

-  
- ARRETENT 

 
 
Article 1 :  le premier alinéa de l'article 3-6 des statuts de la communauté d'agglomération du Pays 
d'Aix-en-Provence est supprimé, 
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Article 2 : est ainsi restituée aux communes membres de la Communauté d'Agglomération du Pays 
d'Aix-en-Provence, la compétence relative aux études d'assainissement collectif et non collectif et 
Schémas Directeurs d'Assainissement 
  
Article 3 :  Les Secrétaires Généraux des Préfectures des Bouches-du-Rhône et de  

Vaucluse, 
Les Sous-Préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence, d’Istres et d’Apt, 
La Présidente de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix-en- 
Provence, 
Les Trésoriers Payeurs Généraux des Bouches du Rhône et de Vaucluse, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié aux Recueils des Actes Administratifs de l’Etat des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse. 
 
  

Marseille, le 09 MARS 2010  
 

Pour le Préfet des Bouches du Rhône 
et par délégation  

Le Secrétaire Général 
SIGNE 
Jean-Paul CELET                                    Avignon le 22 mars 2010 

         
                             Le Préfet de Vaucluse  

              Pour le Préfet de Vaucluse 
                         Le Sous-Préfet d'Apt  

    SIGNE 
                   André CARAVA  
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DAG 
Bureau des activités professionnelles réglementées 
Arrêté n° 2010109-11 du 19/04/2010 A.P. AUTORISANT LE FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE DE SECURITE PRIVEE 
"SOCIETE DE GARDIENNAGE REGIONALE SGR" SISE A SAINT VICTORET (13730) 

 
 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 

BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES - SECURITE PRIVEE 
DAG/BAPR/APS/2010/59 
 

 
 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement de l’entreprise 
de sécurité privée dénommée « SOCIETE DE GARDIENNAGE REGIONALE-SGR » sise à  

SAINT-VICTORET (13730) du 19 Avril 2010 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 VU la loi n° 83.629 du 12 Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de 
sécurité ; 
 
 VU la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 
 VU le décret n° 86.1058 du 26 
Septembre 1986 relatif à l'autorisation administrative et au recrutement des personnels des 
entreprises de surveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses 
articles 1 et 6 ; 
 
 VU le décret n° 91.1206 du 26 
Novembre 1991 relatif aux activités de surveillance à distance; 
 
 VU le décret n° 2001.492 du 6 Juin 2001 pris pour application du chapitre II du titre II de 
la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux 
autorités administratives ; 
 
 VU le décret n° 2004.374 du 29 Avril 
2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ; 
 
 VU le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 
2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les 
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activités privées de sécurité et relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des 
entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection 
physique des personnes ; 
 
 
 
 
 
 VU la demande présentée par le dirigeant de l’entreprise dénommée «SOCIETE DE 
GARDIENNAGE REGIONALE-SGR » sise à Saint-Victoret (13730) ; 
 
 CONSIDERANT que ladite entreprise 
est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : L’entreprise dénommée « SOCIETE DE GARDIENNAGE REGIONALE-SGR » 
sise 266, rue Fondouille à Saint-Victoret (13730) est autorisée à exercer les activités privées de 
surveillance et de gardiennage à compter de la date du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : L’exercice d’une activité de surveillance ou de gardiennage ou de transport de fonds 
est exclusif de toute autre prestation de services non liée à la sécurité ou au transport de fonds, de 
bijoux ou de métaux précieux, en application des dispositions de l’article 2 de la loi n° 83.629 du 12 
Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité. 
 
ARTICLE 3 : Toute modification, suppression ou adjonction affectant l’un des renseignements 
figurant au dossier ayant donné lieu à la présente autorisation et tout changement substantiel dans la 
répartition du capital de la personne morale s’il y a lieu font l’objet d’une déclaration dans un délai 
d’un mois auprès du préfet. 
 
ARTICLE 4 : L’autorisation administrative préalable ne confère aucun caractère officiel à 
l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Elle n’engage en aucune manière la responsabilité 
des pouvoirs publics. 
 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 FAIT A MARSEILLE, LE 19 Avril 2010  
 
 Pour le Préfet, et par délégation, 

 Le Directeur de l’Administration Générale  
 
 

 Anne-Marie ALESSANDRINI  
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Arrêté n° 2010109-10 du 19/04/2010 A.P. AUTORISANT LE FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE DE SECURITEPRIVEE 
"LITTORAL CONCEPT SECURITE - LCS" SISE A BERRE L'ETANG (13130) 

 
 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 

BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES - SECURITE PRIVEE 
DAG/BAPR/APS/2010/56 
 

 
 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement de l’entreprise 
de sécurité privée dénommée « LITTORAL CONCEPT SECURITE - LCS »  

sise à BERRE L’ETANG (13130) du 19 Avril 2010 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 VU la loi n° 83.629 du 12 Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de 
sécurité ; 
 
 VU la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 
 VU le décret n° 86.1058 du 26 
Septembre 1986 relatif à l'autorisation administrative et au recrutement des personnels des 
entreprises de surveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses 
articles 1 et 6 ; 
 
 VU le décret n° 91.1206 du 26 
Novembre 1991 relatif aux activités de surveillance à distance; 
 
 VU le décret n° 2001.492 du 6 Juin 2001 pris pour application du chapitre II du titre II de 
la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux 
autorités administratives ; 
 
 VU le décret n° 2004.374 du 29 Avril 
2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ; 
 
 VU le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 
2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les 
activités privées de sécurité et relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des 
entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection 
physique des personnes ; 
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 VU la demande présentée par le dirigeant de l’entreprise dénommée « LITTORAL 
CONCEPT SECURITE - LCS »  sise à BERRE L’ETANG (13130) ; 
 
 CONSIDERANT que ladite entreprise 
est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : L’entreprise dénommée « LITTORAL CONCEPT SECURITE - LCS » sise 
Résidence Les Jardins de Cabrianne - Bât B5 - avenue du 8 mai 1945 à Berre l’Etang (13130) est 
autorisée à exercer les activités privées de surveillance et de gardiennage à compter de la date du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : L’exercice d’une activité de surveillance ou de gardiennage ou de transport de fonds 
est exclusif de toute autre prestation de services non liée à la sécurité ou au transport de fonds, de 
bijoux ou de métaux précieux, en application des dispositions de l’article 2 de la loi n° 83.629 du 12 
Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité. 
 
ARTICLE 3 : Toute modification, suppression ou adjonction affectant l’un des renseignements 
figurant au dossier ayant donné lieu à la présente autorisation et tout changement substantiel dans la 
répartition du capital de la personne morale s’il y a lieu font l’objet d’une déclaration dans un délai 
d’un mois auprès du préfet. 
 
ARTICLE 4 : L’autorisation administrative préalable ne confère aucun caractère officiel à 
l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Elle n’engage en aucune manière la responsabilité 
des pouvoirs publics. 
 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 FAIT A MARSEILLE, LE 19 Avril 2010  
 
 Pour le Préfet, et par délégation, 

 Le Directeur de l’Administration Générale  
 
 

 Anne-Marie ALESSANDRINI  
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 48 -- Page 25 

 
Arrêté n° 2010109-12 du 19/04/2010 A.P AUTORISANT L E FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE DE SECURITE PRIVEE 
"SANTIAGO JEAN LOUIS" SISE A MARSEILLE (13015) 

 
 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 

BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES – SECURITE PRIVEE 
DAG/BAPR/APS/2010/60 
 

 
 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement de l’entreprise 
de sécurité privée dénommée « SANTIAGO JEAN-LOUIS » sise à  

MARSEILLE (13015) du 19 Avril 2010 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 VU la loi n° 83.629 du 12 Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de 
sécurité ; 
 
 VU la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 
 VU le décret n° 86.1058 du 26 
Septembre 1986 relatif à l'autorisation administrative et au recrutement des personnels des 
entreprises de surveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses 
articles 1 et 6 ; 
 
 VU le décret n° 91.1206 du 26 
Novembre 1991 relatif aux activités de surveillance à distance; 
 
 VU le décret n° 2001.492 du 6 Juin 2001 pris pour application du chapitre II du titre II de 
la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux 
autorités administratives ; 
 
 VU le décret n° 2004.374 du 29 Avril 
2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ; 
 
 VU le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 
2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les 
activités privées de sécurité et relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des 
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entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection 
physique des personnes ; 
 
 
 
 
 
 VU la demande présentée par le dirigeant de l’entreprise dénommée « SANTIAGO JEAN-
LOUIS » sise à Marseille (13015) ; 
 
 CONSIDERANT que ladite entreprise 
est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : L’entreprise dénommée « SANTIAGO JEAN-LOUIS » sise 384, avenue de Saint-
Antoine à Marseille (13015) est autorisée à exercer les activités privées de surveillance et de 
gardiennage à compter de la date du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : L’exercice d’une activité de surveillance ou de gardiennage ou de transport de fonds 
est exclusif de toute autre prestation de services non liée à la sécurité ou au transport de fonds, de 
bijoux ou de métaux précieux, en application des dispositions de l’article 2 de la loi n° 83.629 du 12 
Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité. 
 
ARTICLE 3 : Toute modification, suppression ou adjonction affectant l’un des renseignements 
figurant au dossier ayant donné lieu à la présente autorisation et tout changement substantiel dans la 
répartition du capital de la personne morale s’il y a lieu font l’objet d’une déclaration dans un délai 
d’un mois auprès du préfet. 
 
ARTICLE 4 : L’autorisation administrative préalable ne confère aucun caractère officiel à 
l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Elle n’engage en aucune manière la responsabilité 
des pouvoirs publics. 
 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 FAIT A MARSEILLE, LE 19 Avril 2010  
 
 Pour le Préfet, et par délégation, 

 Le Directeur de l’Administration Générale  
 
 

 Anne-Marie ALESSANDRINI  
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Arrêté n° 2010117-4 du 27/04/2010 A.P. AUTORISANT L E FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE DE SECURITE PRIVEE 
DENOMMEE "P.I.S.P." SISE A AIX ENPROVENCE (13100) 

 
 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 

BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES – SECURITE PRIVEE 
DAG/BAPR/APS/2010/71 
 

 
 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement de l’entreprise 
de sécurité privée dénommée « P.I.S.P. » sise à Aix-En-Provence (13100) 

du 27 Avril 2010 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 VU la loi n° 83.629 du 12 Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de 
sécurité ; 
 
 VU la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 
 VU le décret n° 86.1058 du 26 
Septembre 1986 relatif à l'autorisation administrative et au recrutement des personnels des 
entreprises de surveillance, de transport de fonds et de protection de personnes, notamment ses 
articles 1 et 6 ; 
 
 VU le décret n° 91.1206 du 26 
Novembre 1991 relatif aux activités de surveillance à distance; 
 
 VU le décret n° 2001.492 du 6 Juin 2001 pris pour application du chapitre II du titre II de 
la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux 
autorités administratives ; 
 
 VU le décret n° 2004.374 du 29 Avril 
2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ; 
 
 VU le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 
2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les 
activités privées de sécurité et relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des 
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entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection 
physique des personnes ; 
 
 
 
 
 
 VU la demande présentée par le dirigeant de l’entreprise dénommée « P.I.S.P. » sise à Aix-
En-Provence (13100) ; 
 
 CONSIDERANT que ladite entreprise 
est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : L’entreprise dénommée « P.I.S.P. » sise 6, rue Venel à Aix-En-Provence (13100), 
est autorisée à exercer les activités privées de surveillance et de gardiennage à compter de la date du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : L’exercice d’une activité de surveillance ou de gardiennage ou de transport de fonds 
est exclusif de toute autre prestation de services non liée à la sécurité ou au transport de fonds, de 
bijoux ou de métaux précieux, en application des dispositions de l’article 2 de la loi n° 83.629 du 12 
Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité. 
 
ARTICLE 3 : Toute modification, suppression ou adjonction affectant l’un des renseignements 
figurant au dossier ayant donné lieu à la présente autorisation et tout changement substantiel dans la 
répartition du capital de la personne morale s’il y a lieu font l’objet d’une déclaration dans un délai 
d’un mois auprès du préfet. 
 
ARTICLE 4 : L’autorisation administrative préalable ne confère aucun caractère officiel à 
l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Elle n’engage en aucune manière la responsabilité 
des pouvoirs publics. 
 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 

 FAIT A MARSEILLE, LE 27 Avril 2010  
 
 
 
 
  Pour le Préfet 
 Et par délégation 

 Le Secrétaire Général 
 
 

-  Jean-Paul CELET 
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DCLDD 
Bureau du développement durable et de l urbanisme 
Arrêté n° 2010116-99 du 26/04/2010 Arrêté prescriva nt l'établissement d'un PPR (mouvement de terrain - retrait/gonflement des 
argiles)pour chacune des 20 communes mentionnées 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau du Développement Durable 
  et de l’Urbanisme 

 
 
 

ARRETE PRESCRIVANT L’ETABLISSEMENT   
D’UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

SUR CHACUNE DES COMMUNES D’ALLAUCH, AUBAGNE, BOUC-B EL-AIR ,  
LA BOUILLADISSE, CARNOUX-EN-PROVENCE, FUVEAU, GREAS QUE, MARIGNANE, MARTIGUES, 
MIMET, LES PENNES-MIRABEAU, PLAN-DE-CUQUES, PUYLOUB IER, LE PUY-SAINTE-REPARADE,  

LA ROQUE-D’ANTHERON, SAINT-VICTORET, SEPTEMES-LES-V ALLONS, LE THOLONET, 
VELAUX ET VENELLES  

(mouvement de terrain – retrait/gonflement des argiles) 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L.562-1 et suivants et R.562-1 et suivants, 
 
VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L.11-4 et R.11-
4 à R.11-14, 
 
VU le Code de l’Urbanisme, notamment l’article R.111-2, 
 
VU le Code des Assurances, notamment l’article L. 125-6, 
 
VU le Code Civil, notamment les articles 552, 553 et 1384  
 
VU la Loi n° 1982.600 du 13 juillet 1982, relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes 
naturelles, 
 
VU la Loi n° 1983.630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l’environnement,  
 
VU la Loi n° 1995-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement, 
 
VU la Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages et notamment les articles 39 et 40, 
 
VU la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile, 
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VU la Circulaire interministérielle du 23 avril 2007 relative au financement par le fonds de 
prévention des risques naturels majeurs de certaines mesures de prévention, 
 
VU le décret n°1995-1089 du 5 octobre 1995 modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005, 
relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, 
 
VU le décret n°2005- 1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde, 
 
VU le décret n° 2007-1400 du 28 septembre 2007 relatif aux besoins prioritaires de la population et 
aux mesures à prendre par les exploitants d'un service destiné au public lors de situations de crise, 
pris en application du I de l'article 6 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, 
 
CONSIDERANT  le risque mouvement de terrain provoqué par le phénomène de retrait/gonflement 
des argiles sur le territoire des communes d’Allauch, Aubagne, Bouc-Bel-Air, La Bouilladisse, 
Fuveau, Carnoux-en-Provence, Gréasque, Marignane, Martigues, Mimet, Les Pennes-Mirabeau, 
Plan-de-Cuques, Puyloubier, Le Puy-Sainte-Réparade, La Roque-d’Anthéron, Saint-Victoret, 
Septèmes-les-Vallons, Le Tholonet, Velaux et Venelles, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, 

 
 
 
                                                                  ARRETE 

 
 
 
ARTICLE 1 er : L’établissement d’un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 

(retrait/gonflement des argiles), est prescrit sur chacune des communes d’Allauch, 
Aubagne, Bouc-Bel-Air, La Bouilladisse, Carnoux-en-Provence, Fuveau, Gréasque, 
Marignane, Martigues, Mimet, Les Pennes-Mirabeau, Plan-de-Cuques, Puyloubier, 
Le Puy-Sainte-Réparade, La Roque-d’Anthéron, Saint-Victoret, Septèmes-les-
Vallons, Le Tholonet, Velaux et Venelles. 

 
ARTICLE 2  : Les périmètres mis à l’étude sont délimités sur le plan annexé au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  : La Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône est 

chargée d’instruire et d’élaborer le Plan de Prévention des Risques. 
 
ARTICLE 4 : Les modalités d’association et de la concertation sont : 
  - réunions avec chacune des mairies concernées, 

- parution dans un journal diffusé dans le département d’un publi-reportage 
« précaution à prendre pour construire sur sol argileux »,  

- mise à disposition de panneaux de communication et de vulgarisation destinés au 
public, 

- en mairie, consultation de l’étude technique et mise à disposition des citoyens d’un 
registre afin de recueillir leurs remarques, 

- ouverture d’une boîte aux lettres en ligne sur le site internet de la DDTM. 
 
ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et mention 

en sera faite en caractères apparents dans un journal d’annonces légales. Cet avis 
sera affiché pendant un mois dans chaque mairie et au siège de chaque 
établissement public de coopération intercommunale (Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole, Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix, 
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Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, Communauté 
d’Agglomération du Pays de Martigues, Communauté d’Agglomération Salon-
Etang de Berre-Durance). 

 
ARTICLE 6 :  Des copies du présent arrêté seront adressées : 

- aux Maires des communes concernées, 
- aux Présidents des établissements publics de coopération intercommunale 
concernés, 
- aux Sous Préfets d’Aix-en-Provence et d’Istres, 
- au Directeur Général de la Prévention et des Risques- Ministère de l’Ecologie, de 

l’Energie, du Développement durable et de la Mer. 
- au Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement,  
- au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer. 
 

 
ARTICLE 7 :   Le présent arrêté ainsi que le plan qui lui est annexé sont tenus à la disposition du 

public dans les locaux : 
 - des mairies concernées 
 - des sièges de chaque établissement public de coopération intercommunale 

concerné, 
 - de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, boulevard Paul Peytral – 13282 Marseille 

Cedex 20, 
 - des Sous-Préfectures d’Aix-en-Provence et d’Istres, 
 - de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, 16 rue Antoine 

Zattara – 13332 Marseille. 
 

 
ARTICLE 8 :  - le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
  - les Sous-Préfets d’Aix-en-Provence et d’Istres, 
  - les Maires des communes concernées, 
  - les Présidents de chaque établissement public de coopération intercommunale 

concerné, 
 - le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 
  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 26 avril 2010 
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

signé 
Jean-Paul CELET 
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Pôle de Coordination et de Pilotage Interministérie l 
Mission coordination 
Arrêté n° 2010112-1 du 22/04/2010 AGREMENT D¿UN LIE U D¿INSPECTION A DESTINATION POUR L¿IMPORTATION DE 
VEGETAUX, PRODUITS VEGETAUX ET AUTRES OBJETS REPRIS A L¿ANNEXE V PARTIE B DE L¿ARRÊTE DU 24 MAI 2006 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt 
 
2010 - 

AGREMENT D’UN LIEU D’INSPECTION A DESTINATION POUR L’IMPORTATION DE 
VEGETAUX, PRODUITS VEGETAUX ET AUTRES OBJETS REPRIS A L’ANNEXE V PARTIE B 

DE L’ARRÊTE DU 24 MAI 2006 
 
 

Le Préfet de la Région Provence – Alpes – Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code rural articles L.251-3 à L.251-20 (partie l égislative) et D.251-1 à D.251-25 (partie 
réglementaire), 

Vu l’arrêté interministériel du 24 mai 2006 modifié r elatif aux exigences sanitaires des 
végétaux, produits végétaux et autres objets, 

Vu la demande et le dossier technique déposés par IDY L SAS – Chemin du Barret – 13839 
CHATEAURENARD Cedex, le 10 octobre 2009, 

Considérant l’avis de Madame la Chef du Service Régional de l' Alimentation de la Direction 
Régionale de l'Alimentation, de l’Agriculture et de  la Forêt de Provence Alpes Côte d’Azur, 

Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentatio n, de l’Agriculture et de la Forêt de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur, 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :    

 
Le lieu d’inspection à destination : 

IDYL SAS – Chemin du Barret – 13839 CHATEAURENARD C edex 

dont la personne responsable est : 
Monsieur PUECH Philippe, Président, 

est agréé pour la réalisation des contrôles d’ident ité et des contrôles phytosanitaires des 
fruits frais d’AGRUMES, d’AUBERGINES et des fruits frais à NOYAUX (pêches, nectarines, 
abricots …), listés en annexe V partie B de l’arrêt é du 24 mai 2006, originaires du Maroc et 
introduits depuis le point d’entrée communautaire d ’Algésiras (Espagne) où les contrôles 
documentaires ont été préalablement effectués. 
 
 
Article 2 : 
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L’agrément est délivré pour une période d’un an à c ompter de la date d’entrée en vigueur 
du présent arrêté. 
 
 
Article 3 : 
 
L’agrément peut être retiré ou suspendu à tout mome nt s’il est établi que les conditions de 
l’agrément, notamment celles figurant dans l’arrêté  du 24 mai 2006, ne sont plus 
respectées. 
 
 
 
 
Article 4 : 
 
L’agrément peut être révisé dans le cas où des modi fications notables seraient apportées à 
l’arrêté du 24 mai 2006 susvisé ou si des arguments  de nature sanitaire, technique et 
économique apportent de nouveaux éléments sur les c onditions de l’inspection 
phytosanitaire à destination. 
 
 
Article 5  : 
 
Le présent arrêté sera soumis, dans la quinzaine, à l'approbation du Ministre de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Pêche et du Ministre délégué au Budget et à la Réforme de l’Etat. 
 
 
Article 6  :  
 
Madame la Chef du Service Régional de l'Alimentation de la région Provence Alpes Côte d’Azur est chargée 
de l’application du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône et dont un exemplaire sera transmis à l’autorité d'exécution. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 22 avril 2010 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général, 
 
 
signé 
 
 
Jean-Paul CELET 
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Mission courrier 
Arrêté n° 2009244-19 du 01/09/2009 PORTANT DELEGATI ON DE SIGNATURE DE LA 8 EME CHAMBRE DU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DE MARSEILLE A MONSIEUR JEAN YVES BON ET MESDAMES NADINE DUPOUY ET CHRISTIANE RENUCCI 
DU 1ER SEPTEMBRE 2009 

- TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 

REPUBLIQUE FRANCAISE  

DE MARSEILLE  
 

A R R E T E 
 

- Portant délégation de signature - 
 
VU l’arrêté du Président du Tribunal administratif en date 20 septembre 2002, nommant Mme Catherine STABILE , 
Greffière en Chef du Tribunal administratif de Marseille ; 
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2008 modifiant l’arrêté du 20 septembre 2002 sus-visé ; 
 
VU l’arrêté du Président du Tribunal administratif en date du 1er septembre 2009, nommant  M. Jean-Yves BON, 
greffier au Tribunal administratif de Marseille ; 

 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 226-6 ; 
 
Vu l’accord du Président du Tribunal administratif de Marseille ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er   : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Yves BON à l’effet de signer les actes de 
procédure courante concernant les affaires de la 8ème chambre du Tribunal administratif de Marseille. 
 
ARTICLE 2  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves BON, délégation est donnée à Mme Nadine 
DUPOUY. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DUPOUY, délégation est donnée à Mme Christiane 
RENUCCI .  
 
ARTICLE 3 : La Greffière en Chef du Tribunal administratif de Marseille est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui prendra effet à dater du 1er septembre 2009 et qui fera l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 Fait à Marseille, le 1er septembre 2009 
  

 La Greffière en Chef 

  
  
  
 C. STABILE 
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Arrêté n° 201032-6 du 01/02/2010 PORTANT DELEGATION  DE SIGNATURE DE LA 4EME CHAMBRE DU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DE MARSEILLE A MADEMOISELLE ISABELLE ALCALA ET MESDAMES JULIE FAIRIER ET MADELEINE 
VIEUILLE DU 1 ER FEVRIER 2010 

- TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 

REPUBLIQUE FRANCAISE  

DE MARSEILLE  
 

A R R E T E 
 

- Portant délégation de signature - 
 
 
 
VU l’arrêté du Président du Tribunal administratif en date du 20 septembre 2002 modifié par l’arrêté du 29 septembre 
2008 nommant Mme Catherine STABILE Greffière en chef du  Tribunal administratif ; 
 
VU l’arrêté du Président du Tribunal administratif en date du 17 février 2009, nommant  
Melle Isabelle ALCALA , greffière au Tribunal administratif de Marseille ; 

 
VU le code de justice administrative et notamment son article R.226-6 ; 
 
Vu l’accord du Président du Tribunal administratif de Marseille ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er   : Délégation de signature est donnée à Melle Isabelle ALCALA à l’effet de signer les actes de 
procédure courante concernant les affaires de la 4ème chambre du Tribunal administratif de Marseille. 
 
ARTICLE 2  : En cas d’absence ou d’empêchement de Melle Isabelle ALCALA,  délégation est donnée à Mme Julie 
FAIRIER . En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie FAIRIER, délégation est donnée à Mme Madeleine 
VIEUILLE . 
 
ARTICLE 3  : La Greffière en Chef du tribunal administratif de Marseille est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui prendra effet à dater du 1er Février 2010 et qui fera l'objet d'une insertion au Recueil des Actes 
Administratifs. 
 
 

 Fait à Marseille, le 1er février 2010 
  

 LA GREFFIERE EN CHEF 
  
  
  
 C. STABILE 
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Arrêté n° 2010111-5 du 21/04/2010 PORTANT DELEGATIO N DE SIGNATURE DU SERVICE DES RECONDUITES A LA 
FRONTIERE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE A MADAME DANIELLE SIBILLE ET MONSIEUR ABDELAZIZ 
AHRARAD DU 21 AVRIL 2010 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF REPUBLIQUE FRANCAISE  
DE MARSEILLE  

 
A R R E T E 

 
- Portant délégation de signature - 

 
 
VU la note de service du Préfet des Bouches du Rhône en date du 29 juin 1988 portant affectation de Madame Danielle 
SIBILLE  au Tribunal administratif de Marseille à compter du 1er juin 1988 ;  
 
VU l’arrêté du Président du Tribunal administratif en date du 20 septembre 2002 modifié par l’arrêté du 29 septembre 
2008 nommant Mme Catherine STABILE,  Greffière en chef du Tribunal administratif ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R.226-6 ; 
 
VU l’accord du Président Tribunal administratif de Marseille ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er   : Délégation de signature est donnée à Mme Danielle SIBILLE à l’effet de signer les actes de 
procédure courante concernant les affaires de sa section. 
 
ARTICLE 2    : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danielle SIBILLE  délégation est donnée à M 
Abdelaziz AHRARAD.  
 
ARTICLE 3   : La Greffière en Chef du Tribunal administratif de Marseille est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui prendra effet à dater du  21 avril 2010 et qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 

 Fait à Marseille, le 21 avril  2010 
  

 LA GREFFIERE EN CHEF 

  
                            
               
 C. STABILE 
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DAG 
Police Administrative 
Arrêté n° 201013-6 du 13/01/2010 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  FIXANT LA LISTE DÉPARTEMENTALE DES VÉTÉRINAIRES 
CHARGÉS DE RÉALISER DES ÉVALUATIONS COMPORTEMENTALES CANINES EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.211-14-1 
DU CODE RURAL 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES 
 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
FIXANT LA LISTE DÉPARTEMENTALE DES VÉTÉRINAIRES CHA RGÉS DE RÉALISER 

DES ÉVALUATIONS COMPORTEMENTALES CANINES EN APPLICA TION DE L'ARTICLE 
L.211-14-1 DU CODE RURAL 

 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 
- Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le code rural, et notamment son article L.211-14-1 ; 

Vu le décret n°2008-1158 du 10 novembre 2008 relatif à l'évaluation comportementale des chiens, 
pris en application de l'article L.211-14-1 du code rural ; 

Vu l’arrêté ministériel du 10 septembre 2007 relatif aux modalités d'inscription des vétérinaires sur 
une liste départementale en vue de réaliser des évaluations comportementales en application de 
l'article L.211-14-1 du code rural ; 

Vu les demandes d'inscription sur cette liste adressées par les vétérinaires du département à la 
direction départementale des services vétérinaires ; 

 
 
Sur proposition du directeur départemental des services vétérinaires ;  
 
 
 

ArrÈte 
 
 
 
Article 1er :  
 
Les vétérinaires habilités à pratiquer l'évaluation comportementale canine au titre de l'article L.211-
14-1 du code rural, dans le département des Bouches-du-Rhône, sont inscrits sur la liste annexée au 
présent arrêté. 

 
Article 2 : 
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La liste, ainsi établie, est mise à jour régulièrement pour tenir compte des radiations ou transferts 
d'activité des vétérinaires inscrits ainsi que des nouvelles demandes. 
 

…/… 
 
 
 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 4 : 
 
L’arrêté du 12 octobre 2009 fixant la liste départementale des vétérinaires chargés de réaliser des 
évaluations comportementales canines en application de l’article L.211-14-1 du code rural est 
abrogé. 
 
Article 5 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur départemental des 
services vétérinaires et les vétérinaires désignés, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

Fait à Marseille, le 13 janvier 2010 
 
 
 Pour le Préfet, 

et par délégation, 
Le Secrétaire Général Adjoint 

 
SIGNÉ 

 
Christophe REYNAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 48 -- Page 39 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LISTE DEPARTEMENTALE DES VETERINAIRES 

PRATIQUANT L’EVALUATION COMPORTEMENTALE 
CANINE 

 
 
 
 

NOM 
 

 
 

PRENO
M 

 
 

ADRESSE 

 
 

N° 
D’ORDRE 

 
DATE 

OBT
ENTION 

DIPL
OME 

 
QUALIFICATION 

PROFESSIONNELLE 
TITRE OU DIPLOME 

MARTIN  Sabine 69 Ave Gabriel Péri  
13230 Port St Louis du Rhône 
Tél : 04.42.48.40.72 

11561 06/1992  

MENASSA  Simon 60 Bld Victor Hugo  
13150 Tarascon 
Tél : 04.90.91.02.25 

917 06/1982  

BOULANGER Pierre Les Hauts de l’Estaque 
Rue Rabelais  
13016 Marseille 
Tél : 04.91.46.15.65 

10966 07/1987  

RABUEL  Roland Clinique Vétérinaire Mirabeau  
RN 113 Quartier du Tunnel  
13170 Les Pennes Mirabeau 
Tél : 04.42.02.57.00 

933 06/1980  

PICANDET  Caroline 26 Avenue de l’Europe 
13960 Sausset les Pins 
Tél : 04.42.45.46.60 

16646 09/2001  

DURAND Patrick 55 Rue Célony  
13100 Aix en Provence 
Tél : 06.84.33.00.54 

866 1982  

BIEMANS Bernard 12 Ave Fernand Julien 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.57.02.02 

814 01/06/1983  

FORTANE Jean-Marc 50 Chemin du Barret 
13160 CHATEAURENARD 
Tél : 04.90.94.21.65 

9497 1985  

GOUBET Bruno 50 Chemin du Barret 
13160 CHATEAURENARD 
Tél : 04.90.94.21.65 

885 1971  

FAUXPOINT Laurent Cent. Cial Les Fabres 
13105 MIMET 
Tél : 04.42.58.19.05 

13866 18/11/96  

GRANDRIE Olivier Clinique Vétérinaire Le Panorama 
Le Mail 
13470 CARNOUX 
Tél : 04.42.73.70.07 

886 06/82  

LAPINA Christine 32 Ave du 2ème cuirassier 
13420 GEMENOS 
Tél : 04.42.32.01.22 

1436 02/03/83  

BEAUCHÊNE Philippe 31 Bld A. Briand 
13100 AIX EN PROVENCE 
Tél : 04.42.21.19.50 

9885 09/90 Vétérinaire 
comportementaliste 

diplômé ENV 
GINOUX  André 3 ter bd Ferdinand de Lesseps 

13090 AIX EN PROVENCE 
Tél : 04.42.64.60.00 

488 29/06/78  



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 48 -- Page 40 

SEGARD  Fabrice  Rond point du Cannet 
Pont de l’Etoile 
13360 ROQUEVAIRE 
Tél : 04.42.04.28.60 

130693 06/1980  

ESCOFFIER  Karine Rond Point du Cannet 
Pont de l’Etoile 
13360 ROQUEVAIRE 
Tél : 04.42.04.28.60 

130996 1986  

CERUTI  Christian Clinique Vétérinaire du Peymian 
Ave de l’Auvergne 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.08.52.74 

10656 23/03/80  

LAUGIER Simon-Claude 14, Ave du 8 mai 1945 
13700 MARIGNANE 
Té : 04.42.88.77.88 

904 1978  

CE Denis Clinique Vétérinaire du Ventoux 
Av de la Grande Bégude 
13770 VENELLES 
Tél : 04.42.54.00.01 

833 1979  

DEVEZE Marc Clinique Vétérinaire du Ventoux 
Av de la Grande Bégude 
13770 VENELLES 
Tél : 04.42.54.00.01 

10812 1989  

BAROCHE Nathalie Clinique Vétérinaire Mirabeau 
R.N. 113 
Quartier du Tunnel 
13170 LES PENNES MIRABREAU 
Tél : 04.42.02.57.00 

13068 1990  

BERTHIE Michel Clinique Vétérinaire Mirabeau 
R.N. 113 
Quartier du Tunnel 
13170 LES PENNES MIRABREAU 
Tél : 04.42.02.57.00 

811 06/70  

PASSELEGUE  Philippe Consultant itinérant 
Portable : 06.60.87.87.65 

8813 18/12/1987 Vétérinaire 
comportementaliste  

Diplômé ENV 

PAVARD Guillaume Clinique Vétérinaire de Lodi 
10 Ave de Delphes 
13006 MARSEILLE 
Tél : 04.91.78.44.55 

130411 15/09/80  

RIVIERE Luc Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 

938 06/80  

SEGUIN ANSELME Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 

20806 06/04  

LEMESLE Loïc Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 

12628 1987  

LAUMONIER Marc Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 

905 1985  

PEROUX  Franck Clinique Vétérinaire 
Route Départementale 43A 
13400 AUBAGNE 
Tél : 04.42.82.45.45 

929 1979  

CAFFA Anne Lot 3 - Zac de la Gare 
13210 ST REMY DE PROVENCE 
Tél : 04.90.92.11.95 

826 07/79  

DUFAC Jean-Pierre Clinique Vétérinaire de la Crau 
8 rue de la Laure 
13310 ST MARTIN DE CRAU 
Tél : 04.90.47.35.34 

9489 1988  

GARCIA Philippe Clinique Vétérinaire de la Crau 
8 rue de la Laure 
13310 ST MARTIN DE CRAU 
Tél : 04.90.47.35.34 

9631 1989  
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JOLET Henri Clinique Vétérinaire du Stade 
4 Rue Léon Paulet -Angle r.Négresco 
13008 MARSEILLE 
Tél + fax : 04.91.22.72.28 

12013 1994  

BERGIA Florence Clinique Vétérinaire du Stade 
4 Rue Léon Paulet–Angle r.Négresco 
13008 MARSEILLE 
Tél + fax : 04.91.22.72.28 

11833 1992  

COURTOIS Philippe 26 Allée Jean Aicard 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.57.01.94 

850 1983  

GOINERE-
GUEUGNIER 

Hortense 26 Allée Jean Aicard 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.57.01.94 

16511 2002  

MIQUEL Stéphane Clinique vétérinaire  
142 avenue de la Libération 
13380 PLAN DE CUQUES 
Tél : 04.91.68.68.61 

13284 1997  

SOUBEYRAN  Maya Clinique Vétérinaire Les Milles Amis de 
Milord 
Quartier Balarin 
13280 RAPHELE LES ARLES 
Tél : 04.90.98.00.20 

11706 1994  

ILGART Emmanuelle 17 Avenue Alexandre Dumas 
13008 MARSEILLE 
Tél : 04.91.31.14.46 

11788 1991  

MOLHO Marc 1470 Route d’Eguilles 
13090 AIX EN PROVENCE 
Tél : 04.42.64.09.02 

11259 06/90  

OUNDJIAN Charles Clinique Vétérinaire Beaumont 
134, Ave du 24 avril 1915 
13012 MARSEILLE 
Tél : 04.91.93.50.97 

000926 13/05/70  

GUERRY Julien Clinique Vétérinaire de l’Arche 
298, Ave de la Patrouille de France 
13300 SALON DE PROVENCE 
Tél : 04.90.42.15.15 

887 1977  

LANNES Jean-François 150, Ave du Père Sylvain Giraud 
13510 EGUILLES 
Tél : 04.42.92.46.56 

2713 1982  

MARION Muriel 234, Rue Charles Kaddouz 
13012 MARSEILLE 
Tél : 04.91.88.18.24 

11958 1990 Vétérinaire 
comportementaliste  

Diplômé ENV 

JOUANEN Eric SPA MARSEILLE PROVENCE 
Centre Animalier Municipal 
31, Montée du Cdt de Robien 
13011 MARSEILLE 
Tél. 08.20.82.08.96 
 

12741 09/92  

STAVAUX Daisy SPA MARSEILLE PROVENCE 
Centre Animalier Municipal 
31, Montée du Cdt de Robien 
13011 MARSEILLE 
Tél. 08.20.82.08.96 

10945 29/06/91  

VAN DEN PLAS Marianne Clinique Vétérinaire du Cèdre 
423, Route de St Martin 
Quartier St Martin 
CALAS 13480 CABRIES 
Tél : 04.42.22.03.33 

7256 06/80  

PASQUAZZO Fabrice Clinique Vétérinaire de la Nerthe 
90, Ave de la République 
13180 GIGNAC LA NERTHE 
Tél : 04.42.77.75.15 

10922 07/07/91  
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BONNET  Christophe 29 Route Nationale 7 
13670 SAINT ANDIOL 
Tél : 04.90.90.27.36 

10305 15/09/95  

DHERMAIN Frank Clinique Vétérinaire du Redon 
13, Bld du Redon – Rés Chloris A 
13009 MARSEILLE 
Tél : 04.91.26.72.25 
 

0860 06/82  

RAZAIRE Olivier Clinique Vétérinaire Plombières 
19 Bis, Bld de la Révolution 
13003 MARSEILLE 
Tél : 04.91.02.32.60 

13715 1995/1996  

MAILLOT-
TARDIEUX 

Marie-Christine Clinique Vétérinaire de la Burlière 
Quartier Pragues 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.36.17 

9927 06/87  

DUBOST Franck Clinique Vétérinaire de la Burlière 
Quartier Pragues 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.36.17 

131222 06/90  

BLUM 
SCP DE GRAER 

Catherine Clinique des Oliviers  
Centre Commercial Le Moulin 
13109 SIMIANE COLLONGUE 
Tél : 04.42.94.69.96 
Clinique de la Limite 
3, Bld de la Limite 
13240 SEPTEMES LES VALLONS 
Tél : 04.91.96.20.41 

20934 28/06/03  

CHETCUTI Patrick Route d’Avignon 
13570 BARBENTANE 
Tél : 04.90.94.99.62 

10984 09/90  

MEYER Xavier 13, Ave de l’Ancienne Poste 
13610 LE PUY STE REPARADE 
Tél : 04.42.50.06.06 

2626 06/76  

BONIN Fabrice RD 561 – Quartier la Couderie 
13490 JOUQUES 
Tél : 04.42.67.69.83 

12418 1995  

DORIZON Vincent RD 561 – Quartier la Couderie 
13490 JOUQUES 
Tél : 04.42.67.69.83 

17736 2003  

VALLI Elisabeth Clinique Vétérinaire des Oliviers 
13, Rue Roger Salengro 
13890 MOURIEZ 
Tél : 04.90.47.10.04 

18341 06/73  

JOURET-
GOURJAULT 

Stéphanie Clinique du Docteur Gervais 
Quartier Souque Nègre 
13112 LA DESTROUSSE 
Tél : 04.42.72.24.44 

15737 22/11/2001  

SIMIAN-SALVAY Benoît Clinique du Parc Dromel 
425-433, Bld Romain Rolland 
13009 MARSEILLE 
Tél : 04.91.75.90.75 

13980 1995  

BRAME Bernard 115, Avenue Roger Salengro 
13002 MARSEILLE 
Tél : 04.91.04.03.98 

10604 28/11/91  

MARMASSE-
BESSON 

Frédérique 12, Bld G. Philippe 
13340 ROGNAC 
Tél : 04.42.87.62.87 

10094 1988  
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BARDI Anne Chez Dr BRALLET 
Clinique Vétérinaire Brallet 
16A, Rue Jules Ferry 
13220 CHATEAUNEUF LES 
MARTIGUES 
Tél : 04.42.79.93.67 

16099 20/06/08 Vétérinaire 
comportementaliste 

Diplômée ENV 

GUIENNET Véronique 486, Ave du 21 août 1944 
13400 AUBAGNE 
Tél : 04.42.03.70.20 

10394 06/84  

HAÏDAR-AHMAD Kassem Clinique Vétérinaire Les Cyprès Bleus 
Quartier St Jean 
13110 PORT DE BOUC 
Tél : 04.42.06.69.73 

892 1976  

BAUMAS Olivier 15, Allée Charles Dullin 
13500 MARTIGUES 
Tél : 04.42.44.16.36 

10825 04/07/1990  

DHALMANN 
ROMANI 

Maryse Clinique Vétérinaire Grand Littoral 
Centre Commercial – B.P. 142 
13016 MARSEILLE 
Tél : 04.91.09.88.77 

940 JUIN 79  

BRAECKMAN An 50, Bld David 
13300 SALON DE PROVENCE 
Tél : 04.90.56.01.23 

13312 01/07/85  

GUSTIN Thierry Clinique Vétérinaire de St Just 
64, Bld Barry 
13013 MARSEILLE 
Tél : 04.91.6638.14 

14519 30/06/96  

MORGANA Eric SCP HIBON-MIQUEL-MORGANA 
142, Ave de la Libération 
13380 PLAN DE CUQUES 
Tél : 04.91.68.68.61 

18188 16/10/99  

MOSSAY Eric Clinique Vétérinaire Cézanne 
Avenue de Nice 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.65.84.33 

131065 30/06/81  

GUIARD-
MARIGNY 

Olivier Clinique Vétérinaire 
Route de Cassis 
Quartier Les Fourniers 
13830 ROQUEFORT LA BEDOULE 
Tél : 04.42.01.01.51 

19304 15/09/92  

BRALLET Jean-Pierre 16 A, Rue Jules Ferry 
13220 CHATEAUNEUF LES 
MARTIGUES 
Tél : 04.42.79.93.67 

822 1977  

BREHON Aurélie Clinique Vétérinaire Les Aludes 
29, rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 

21250 23/10/07  

MARECHAL Magali Clinique Vétérinaire Saint Eloi 
Quartier Chassaoude Nord 
Route de Puyloubier 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.25.50 

11457 Juin 1989  

BRAQUET Elisabeth Clinique Vétérinaire Saint Eloi 
Quartier Chassaoude Nord 
Route de Puyloubier 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.25.50 

12237 11/074/91  

DEMAIN Christophe Clinique Vétérinaire de Trinquetaille 
1, Chemin du Cigalon 
13200 ARLES 
Tél : 04.90.49.55.83 

11073 21/11/91  

BIETRY Vincent Clinique Vétérinaire Les Cyprés Bleus 
Quartier St Jean 
13110 PORT DE BOUC 
Tél : 04.42.06.69.73 

8663 18/03/88  
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DES MAREZ Yves Clinique Vétérinaire des Marronniers 
33, Ave du Maréchal Juin 
13700 MARIGNANE 
Tél : 04.42.09.92.00 

7183 1979  

BONNIFAY Eric Clinique Vétérinaire les deux Ancres 
757, Avenue Emile Bodin 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.03.21.47 

19672 31/03/06  

NASH Laurent Clinique Vétérinaire de la Calypso 
RN 8 
Quartier les Fillols Est 
13400 AUBAGNE 
Tél : 04.42.18.3030 

0920 17/02/83  

BREY Christophe Vétérinaire 
116, Ave Jean Monnet 
13127 VITROLLES 
Tél : 04.42.79.24.43 

9479 juillet 87  

JANNET Philippe Clinique Vétérinaire de l’Etang 
SELARL des Drs GIARDINO et JANNET 
2, Rue de la Calèche 
13800 ISTRES 
Tél : 04.42.55.10.47 

13654 1998  

GIARDINO Jean-Louis Clinique Vétérinaire de l’Etang 
SELARL des Drs GIARDINO et JANNET 
2, Rue de la Calèche 
13800 ISTRES 
Tél : 04.42.55.10.47 

879 1978  

MUSQ Jean Clinique Vétérinaire 
563, Bd Abbadie 
13730 ST VICTORET 
Tél : 04.42.75.26.17 

3406 1984  

CHETCUTI Patrick Route d’Avignon 
13570 BARBENTANE 
Tél : 04.90.94.99.62 

10984 09/1990  

LAFAY Jean-François Clinique Vétérinaire 
29-31, Ave de Montredon 
13008 MARSEILLE 
Tél : 04.91.25.19.32 

900 1983  

GOIN  Catherine Cabinet Vétérinaire « O-p’tits Soins » 
10, Rue du Cimetière 
13160 CHATEAURENARD 
Tél : 04.90.90.48.77 

19229 1992  

CHABROLLE Christelle Clinique Vétérinaire 
Chemin Départemental 5 
13520 MAUSSANE LES ALPILLES 
Tél : 04.90.47.35.34 

15849 07/1996  

STOLLE Tania Cabinet Vétérinaire 
26 Bis Ave St Exupéry 
13250 SAINT CHAMAS 
Tél : 04.90.50.95.55 

14315 1994  

LAURENT Christine Clinique Vétérinaire des Camoins 
18, Montée d’Eoures 
13011 MARSEILLE 
Tél : 04.91.43.03.43 

12386 06/1995  

GAULTIER Emmanuel Route des Gordes 
Coustellet 
84220 CABRIERES D’AVIGNON 
Tél : 04.90.76.75.40 
Portable : 06.82.62.33.85 

15346 08/07/93 Vétérinaire 
comportementaliste  

Diplômé en octobre 1998 

BALLEY Sandra Clinique Vétérinaire Phocéa 
20, Route de la Sablière 
13011 MARSEILLE 
Tél : 04.91.45.55.55 
Portable : 06.18.01.26.02 

22916 10/08/09  

BARON Bruno 1916, Route de Roquefort 
13830 ROQUEFORT LA BEDOULE 
Portable : 06.22.23.73.68 

11638 17/03/94  
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VILLE Pierre Clinique Vétérinaire 
Chemin du Roumagoua 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.83.10.32 

4788 12/11/84  

VILLE Christine Clinique Vétérinaire 
Chemin du Roumagoua 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.83.10.32 

8872 01/03/84  

STRINA Armelle Clinique Vétérinaire 
Chemin du Roumagoua 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.83.10.32 

17809 12/03/04  

DUVAL Marc Antoine 6 bis, Place de la Coopérative 
13840 ROGNES 
Tél : 04.42.50.14.83 

17367 08/02/2000  

ALESSANDRI Loïc 1, Avenue d’Aix en Provence 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.92.96.83 

10034 21/01/91  

REGNIER Philippe Clinique Vétérinaire 
Les Portes de Grand Angles 
30133 LES ANGLES 
Tél : 04.90.26.08.34 

011684 25/06/93  

 
 

Liste mise à jour au 31 décembre 2009 
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Arrêté n° 201096-5 du 06/04/2010 ARRETE PREFECTORAL   FIXANT LA LISTE DEPARTEMENTALE DES VETERINAIRES 
CHARGES DE REALISER DES EVALUATIONS COMPORTEMENTALES CANINES EN APPLICATION DE L'ARTICLE  L.211-14-1 
DU CODE RURAL 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LA LISTE DEPARTEMENTALE DES VETERINAIRES CHA RGES DE REALISER 

 DES EVALUATIONS COMPORTEMENTALES CANINES EN APPLIC ATION DE L'ARTICLE  
L.211-14-1 DU CODE RURAL 

 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 
- Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le code rural, et notamment son article L.211-14-1 ; 

Vu le décret n° 2008-1158 du 10 novembre 2008 relatif à l'évaluation comportementale des chiens, pris en 
application de l'article L.211-14-1 du code rural ; 

Vu l’arrêté ministériel du 10 septembre 2007 relatif aux modalités d'inscription des vétérinaires sur une liste 
départementale en vue de réaliser des évaluations comportementales en application de l'article L.211-14-
1 du code rural ; 

Vu les demandes d'inscription sur cette liste adressées par les vétérinaires du département au directeur 
départemental de la protection des populations ; 

 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations;  
 
 
 

ArrÊte 
 
 
 
Article 1er :  
 
Les vétérinaires habilités à pratiquer l'évaluation comportementale canine au titre de l'article L.211-14-1 du 
code rural, dans le département des Bouches-du-Rhône, sont inscrits sur la liste annexée au présent arrêté. 

 
Article 2 : 
 
La liste, ainsi établie, est mise à jour régulièrement pour tenir compte des radiations ou transferts d'activité 
des vétérinaires inscrits ainsi que des nouvelles demandes. 
 
Article 3 : 
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 
 
Article 4 : 
 
L’arrêté du 13 janvier 2010 fixant la liste départementale des vétérinaires chargés de réaliser des évaluations 
comportementales canines en application de l’article L.211-14-1 du code rural est abrogé. 
 
Article 5 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur départemental de la protection des 
populations et les vétérinaires désignés, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
 

 Fait à  Marseille, le  06 avril 2010 
 
 Pour le Préfet, 

et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
Signé 

 
Jean-Paul CELET 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
LISTE DEPARTEMENTALE DES VETERINAIRES 
PRATIQUANT L’EVALUATION COMPORTEMENTALE  CANINE 

 
 

NOM  PRENO
M 

ADRESSE 
N° 

D’ORDRE 

DATE 
OBTENT

ION 
DIPLOM
E 

QUALIFICATION 
PROFESSIONNELLE 
TITRE OU DIPLOME 

MARTIN  Sabine 69 Ave Gabriel Péri  
13230 Port St Louis du Rhône 
Tél : 04.42.48.40.72 
 

11561 06/1992  

MENASSA  Simon 60 Bld Victor Hugo  
13150 Tarascon 
Tél : 04.90.91.02.25 
 

917 06/1982  

BOULANGER Pierre Les Hauts de l’Estaque 
Rue Rabelais  
13016 Marseille 
Tél : 04.91.46.15.65 
 

10966 07/1987  

RABUEL  Roland Clinique Vétérinaire Mirabeau  
RN 113 Quartier du Tunnel  
13170 Les Pennes Mirabeau 
Tél : 04.42.02.57.00 
 

933 06/1980  

PICANDET  Caroline 26 Avenue de l’Europe 
13960 Sausset les Pins 
Tél : 04.42.45.46.60 
 

16646 09/2001  

DURAND Patrick 55 Rue Célony  
13100 Aix en Provence 
Tél : 06.84.33.00.54 
 

866 1982  

BIEMANS Bernard 12 Ave Fernand Julien 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.57.02.02 
 

814 01/06/1983  

FORTANE Jean-Marc 50 Chemin du Barret 
13160 CHATEAURENARD 
Tél : 04.90.94.21.65 
 

9497 1985  

GOUBET Bruno 50 Chemin du Barret 
13160 CHATEAURENARD 
Tél : 04.90.94.21.65 
 

885 1971  

FAUXPOINT Laurent Cent. Cial Les Fabres 
13105 MIMET 
Tél : 04.42.58.19.05 
 

13866 18/11/96  

GRANDRIE Olivier Clinique Vétérinaire Le Panorama 
Le Mail 
13470 CARNOUX 
Tél : 04.42.73.70.07 

886 06/82  

LAPINA Christine 32 Ave du 2ème cuirassier 
13420 GEMENOS 
Tél : 04.42.32.01.22 
 

1436 02/03/83  

BEAUCHÊNE Philippe 31 Bld A. Briand 
13100 AIX EN PROVENCE 
Tél : 04.42.21.19.50 
 

9885 09/90 Vétérinaire 
comportementaliste 

diplômé ENV 

GINOUX  André 3 ter bd Ferdinand de Lesseps 
13090 AIX EN PROVENCE 
Tél : 04.42.64.60.00 
 

488 29/06/78  

SEGARD  Fabrice  Rond point du Cannet 
Pont de l’Etoile 
13360 ROQUEVAIRE 
Tél : 04.42.04.28.60 
 

130693 06/1980  
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ESCOFFIER  Karine Rond Point du Cannet 
Pont de l’Etoile 
13360 ROQUEVAIRE 
Tél : 04.42.04.28.60 
 

130996 1986  

CERUTI  Christian Clinique Vétérinaire du Peymian 
Ave de l’Auvergne 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.08.52.74 
 

10656 23/03/80  

LAUGIER Simon-Claude 14, Ave du 8 mai 1945 
13700 MARIGNANE 
Té : 04.42.88.77.88 
 

904 1978  

CE Denis Clinique Vétérinaire du Ventoux 
Av de la Grande Bégude 
13770 VENELLES 
Tél : 04.42.54.00.01 
 

833 1979  

DEVEZE Marc Clinique Vétérinaire du Ventoux 
Av de la Grande Bégude 
13770 VENELLES 
Tél : 04.42.54.00.01 
 

10812 1989  

BAROCHE Nathalie Clinique Vétérinaire Mirabeau 
R.N. 113 
Quartier du Tunnel 
13170 LES PENNES MIRABEAU 
Tél : 04.42.02.57.00 
 

13068 1990  

BERTHIE Michel Clinique Vétérinaire Mirabeau 
R.N. 113 
Quartier du Tunnel 
13170. LES PENNES MIRABEAU 
Tél : 04.42.02.57.00 
 

811 06/70  

PASSELEGUE  Philippe Consultant itinérant 
Portable : 06.60.87.87.65 

8813 18/12/1987 Vétérinaire 
comportementaliste  

Diplômé ENV 

PAVARD Guillaume Clinique Vétérinaire de Lodi 
10 Ave de Delphes 
13006 MARSEILLE 
Tél : 04.91.78.44.55 
 

130411 15/09/80  

RIVIERE Luc Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 
 

938 06/80  

SEGUIN Anselme Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 
 

20806 06/04  

LEMESLE Loïc Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 
 

12628 1987  

LAUMONIER Marc Clinique Vétérinaire des Aludes 
29 Rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 
 

905 1985  

PEROUX  Franck Clinique Vétérinaire 
Route Départementale 43A 
13400 AUBAGNE 
Tél : 04.42.82.45.45 
 

929 1979  

CAFFA Anne Lot 3 - Zac de la Gare 
13210 ST REMY DE PROVENCE 
Tél : 04.90.92.11.95 
 

826 07/79  



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 48 -- Page 50 

DUFAC Jean-Pierre Clinique Vétérinaire de la Crau 
8 rue de la Laure 
13310 ST MARTIN DE CRAU 
Tél : 04.90.47.35.34 
 

9489 1988  

GARCIA Philippe Clinique Vétérinaire de la Crau 
8 rue de la Laure 
13310 ST MARTIN DE CRAU 
Tél : 04.90.47.35.34 

9631 1989  

JOLET Henri Clinique Vétérinaire du Stade 
4 Rue Léon Paulet -Angle 
r.Négresco 
13008 MARSEILLE 
Tél + fax : 04.91.22.72.28 
 

12013 1994  

BERGIA Florence Clinique Vétérinaire du Stade 
4 Rue Léon Paulet–Angle 
r.Négresco 
13008 MARSEILLE 
Tél + fax : 04.91.22.72.28 
 

11833 1992  

COURTOIS Philippe 26 Allée Jean Aicard 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.57.01.94 

850 1983  

GOINERE-
GUEUGNIER 

Hortense 26 Allée Jean Aicard 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.57.01.94 

16511 2002  

MIQUEL Stéphane Clinique vétérinaire  
142 avenue de la Libération 
13380 PLAN DE CUQUES 
Tél : 04.91.68.68.61 

13284 1997  

SOUBEYRAN  Maya Clinique Vétérinaire Les Milles 
Amis de Milord 
Quartier Balarin 
13280 RAPHELE LES ARLES 
Tél : 04.90.98.00.20 

11706 1994  

ILGART Emmanuelle 17 Avenue Alexandre Dumas 
13008 MARSEILLE 
Tél : 04.91.31.14.46 

11788 1991  

MOLHO Marc 1470 Route d’Eguilles 
13090 AIX EN PROVENCE 
Tél : 04.42.64.09.02 

11259 06/90  

OUNDJIAN Charles Clinique Vétérinaire Beaumont 
134, Ave du 24 avril 1915 
13012 MARSEILLE 
Tél : 04.91.93.50.97 

000926 13/05/70  

GUERRY Julien Clinique Vétérinaire de l’Arche 
298, Ave de la Patrouille de 
France 
13300 SALON DE PROVENCE 
Tél : 04.90.42.15.15 

887 1977  

LANNES Jean-François 150, Ave du Père Sylvain Giraud 
13510 EGUILLES 
Tél : 04.42.92.46.56 

2713 1982  

MARION Muriel 234, Rue Charles Kaddouz 
13012 MARSEILLE 
Tél : 04.91.88.18.24 

11958 1990 Vétérinaire 
comportementaliste  

Diplômé ENV 

JOUANEN Eric SPA MARSEILLE PROVENCE 
Centre Animalier Municipal 
31, Montée du Cdt de Robien 
13011 MARSEILLE 
Tél. 08.20.82.08.96 
 

12741 09/92  
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STAVAUX Daisy SPA MARSEILLE PROVENCE 
Centre Animalier Municipal 
31, Montée du Cdt de Robien 
13011 MARSEILLE 
Tél. 08.20.82.08.96 
 

10945 29/06/91  

VAN DEN PLAS Marianne Clinique Vétérinaire du Cèdre 
423, Route de St Martin 
Quartier St Martin 
CALAS 13480 CABRIES 
Tél : 04.42.22.03.33 
 

7256 06/80  

PASQUAZZO Fabrice Clinique Vétérinaire de la Nerthe 
90, Ave de la République 
13180 GIGNAC LA NERTHE 
Tél : 04.42.77.75.15 
 

10922 07/07/91  

BONNET  Christophe 29 Route Nationale 7 
13670 SAINT ANDIOL 
Tél : 04.90.90.27.36 

10305 15/09/95  

DHERMAIN Frank Clinique Vétérinaire du Redon 
13, Bld du Redon – Rés Chloris A 
13009 MARSEILLE 
Tél : 04.91.26.72.25 
 

0860 06/82  

RAZAIRE Olivier Clinique Vétérinaire Plombières 
19 Bis, Bld de la Révolution 
13003 MARSEILLE 
Tél : 04.91.02.32.60 

13715 1995/1996  

MAILLOT-
TARDIEUX 

Marie-Christine Clinique Vétérinaire de la Burlière 
Quartier Pragues 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.36.17 

9927 06/87  

DUBOST Franck Clinique Vétérinaire de la Burlière 
Quartier Pragues 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.36.17 

131222 06/90  

BLUM 
SCP DE GRAER 

Catherine Clinique des Oliviers  
Centre Commercial Le Moulin 
13109 SIMIANE COLLONGUE 
Tél : 04.42.94.69.96 
Clinique de la Limite 
3, Bld de la Limite 
13240 SEPTEMES LES 
VALLONS 
Tél : 04.91.96.20.41 
 

20934 28/06/03  

CHETCUTI Patrick Route d’Avignon 
13570 BARBENTANE 
Tél : 04.90.94.99.62 

10984 09/90  

MEYER Xavier 13, Ave de l’Ancienne Poste 
13610 LE PUY STE REPARADE 
Tél : 04.42.50.06.06 

2626 06/76  

BONIN Fabrice RD 561 – Quartier la Couderie 
13490 JOUQUES 
Tél : 04.42.67.69.83 

12418 1995  

DORIZON Vincent RD 561 – Quartier la Couderie 
13490 JOUQUES 
Tél : 04.42.67.69.83 

17736 2003  

VALLI Elisabeth Clinique Vétérinaire des Oliviers 
13, Rue Roger Salengro 
13890 MOURIEZ 
Tél : 04.90.47.10.04 
 

18341 06/73  
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JOURET-
GOURJAULT 

Stéphanie Clinique du Docteur Gervais 
Quartier Souque Nègre 
13112 LA DESTROUSSE 
Tél : 04.42.72.24.44 
 

15737 22/11/2001  

SIMIAN-SALVAY Benoît Clinique du Parc Dromel 
425-433, Bld Romain Rolland 
13009 MARSEILLE 
Tél : 04.91.75.90.75 
 

13980 1995  

BRAME Bernard 115, Avenue Roger Salengro 
13002 MARSEILLE 
Tél : 04.91.04.03.98 

10604 28/11/91  

MARMASSE-
BESSON 

Frédérique 12, Bld G. Philippe 
13340 ROGNAC 
Tél : 04.42.87.62.87 

10094 1988  

BARDI Anne Chez Dr BRALLET 
Clinique Vétérinaire Brallet 
16A, Rue Jules Ferry 
13220 CHATEAUNEUF LES 
MARTIGUES 
Tél : 04.42.79.93.67 
 

16099 20/06/08 Vétérinaire 
comportementaliste 

Diplômée ENV 

GUIENNET Véronique 486, Ave du 21 août 1944 
13400 AUBAGNE 
Tél : 04.42.03.70.20 

10394 06/84  

HAÏDAR-AHMAD Kassem Clinique Vétérinaire Les Cyprès 
Bleus 
Quartier St Jean 
13110 PORT DE BOUC 
Tél : 04.42.06.69.73 

892 1976  

BAUMAS Olivier 15, Allée Charles Dullin 
13500 MARTIGUES 
Tél : 04.42.44.16.36 

10825 04/07/1990  

DHALMANN 
ROMANI 

Maryse Clinique Vétérinaire Grand Littoral 
Centre Commercial – B.P. 142 
13016 MARSEILLE 
Tél : 04.91.09.88.77 
 

940 JUIN 79  

BRAECKMAN An 50, Bld David 
13300 SALON DE PROVENCE 
Tél : 04.90.56.01.23 

13312 01/07/85  

GUSTIN Thierry Clinique Vétérinaire de St Just 
64, Bld Barry 
13013 MARSEILLE 
Tél : 04.91.6638.14 
 

14519 30/06/96  

MORGANA Eric SCP HIBON-MIQUEL-MORGANA 
142, Ave de la Libération 
13380 PLAN DE CUQUES 
Tél : 04.91.68.68.61 
 

18188 16/10/99  

MOSSAY Eric Clinique Vétérinaire Cézanne 
Avenue de Nice 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.65.84.33 

131065 30/06/81  

GUIARD-
MARIGNY 

Olivier Clinique Vétérinaire 
Route de Cassis 
Quartier Les Fourniers 
13830 ROQUEFORT LA 
BEDOULE 
Tél : 04.42.01.01.51 
 

19304 15/09/92  
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BRALLET Jean-Pierre 16 A, Rue Jules Ferry 
13220 CHATEAUNEUF LES 
MARTIGUES 
Tél : 04.42.79.93.67 

822 1977  

BREHON Aurélie Clinique Vétérinaire Les Aludes 
29, rue Mignet 
13120 GARDANNE 
Tél : 04.42.58.33.24 
 

21250 23/10/07  

MARECHAL Magali Clinique Vétérinaire Saint Eloi 
Quartier Chassaoude Nord 
Route de Puyloubier 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.25.50 
 

11457 Juin 1989  

BRAQUET Elisabeth Clinique Vétérinaire Saint Eloi 
Quartier Chassaoude Nord 
Route de Puyloubier 
13530 TRETS 
Tél : 04.42.29.25.50 

12237 11/074/91  

DEMAIN Christophe Clinique Vétérinaire de 
Trinquetaille 
1, Chemin du Cigalon 
13200 ARLES 
Tél : 04.90.49.55.83 
 

11073 21/11/91  

BIETRY Vincent Clinique Vétérinaire Les Cyprés 
Bleus 
Quartier St Jean 
13110 PORT DE BOUC 
Tél : 04.42.06.69.73 
 

8663 18/03/88  

DES MAREZ Yves Clinique Vétérinaire des 
Marronniers 
33, Ave du Maréchal Juin 
13700 MARIGNANE 
Tél : 04.42.09.92.00 
 

7183 1979  

BONNIFAY Eric Clinique Vétérinaire les deux 
Ancres 
757, Avenue Emile Bodin 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.03.21.47 
 

19672 31/03/06  

NASH Laurent Clinique Vétérinaire de la Calypso 
RN 8 
Quartier les Fillols Est 
13400 AUBAGNE 
Tél : 04.42.18.30.30 
 

0920 17/02/83  

BREY Christophe Vétérinaire 
116, Ave Jean Monnet 
13127 VITROLLES 
Tél : 04.42.79.24.43 
 

9479 juillet 87  

JANNET Philippe Clinique Vétérinaire de l’Etang 
SELARL des Drs GIARDINO et 
JANNET 
2, Rue de la Calèche 
13800 ISTRES 
Tél : 04.42.55.10.47 
 

13654 1998  

GIARDINO Jean-Louis Clinique Vétérinaire de l’Etang 
SELARL des Drs GIARDINO et 
JANNET 
2, Rue de la Calèche 
13800 ISTRES 
Tél : 04.42.55.10.47 
 

879 1978  

MUSQ Jean Clinique Vétérinaire 
563, Bd Abbadie 
13730 ST VICTORET 
Tél : 04.42.75.26.17 
 

3406 1984  
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CHETCUTI Patrick Route d’Avignon 
13570 BARBENTANE 
Tél : 04.90.94.99.62 

10984 09/1990  

LAFAY Jean-François Clinique Vétérinaire 
29-31, Ave de Montredon 
13008 MARSEILLE 
Tél : 04.91.25.19.32 
 

900 1983  

GOIN  Catherine Cabinet Vétérinaire « O-p’tits 
Soins » 
10, Rue du Cimetière 
13160 CHATEAURENARD 
Tél : 04.90.90.48.77 
 

19229 1992  

CHABROLLE Christelle Clinique Vétérinaire 
Chemin Départemental 5 
13520 MAUSSANE LES 
ALPILLES 
Tél : 04.90.47.35.34 
 

15849 07/1996  

STOLLE Tania Cabinet Vétérinaire 
26 Bis Ave St Exupéry 
13250 SAINT CHAMAS 
Tél : 04.90.50.95.55 

14315 1994  

LAURENT Christine Clinique Vétérinaire des Camoins 
18, Montée d’Eoures 
13011 MARSEILLE 
Tél : 04.91.43.03.43 
 

12386 06/1995  

GAULTIER Emmanuel Route des Gordes 
Coustellet 
84220 CABRIERES D’AVIGNON 
Tél : 04.90.76.75.40 
Portable : 06.82.62.33.85 
 

15346 08/07/93 Vétérinaire 
comportementaliste  
Diplômé en octobre 

1998 

BALLEY Sandra Clinique Vétérinaire Phocéa 
20, Route de la Sablière 
13011 MARSEILLE 
Tél : 04.91.45.55.55 
Portable : 06.18.01.26.02 
 

22916 10/08/09  

BARON Bruno 1916, Route de Roquefort 
13830 ROQUEFORT LA 
BEDOULE 
Portable : 06.22.23.73.68 

11638 17/03/94  

VILLE Pierre Clinique Vétérinaire 
Chemin du Roumagoua 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.83.10.32 

4788 12/11/84  

VILLE Christine Clinique Vétérinaire 
Chemin du Roumagoua 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.83.10.32 
 

8872 01/03/84  

STRINA Armelle Clinique Vétérinaire 
Chemin du Roumagoua 
13600 LA CIOTAT 
Tél : 04.42.83.10.32 
 

17809 12/03/04  

DUVAL Marc Antoine 6 bis, Place de la Coopérative 
13840 ROGNES 
Tél : 04.42.50.14.83 

17367 08/02/2000  

ALESSANDRI Loïc 1, Avenue d’Aix en Provence 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.92.96.83 

10034 21/01/91  
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REGNIER Philippe Clinique Vétérinaire 
Les Portes de Grand Angles 
30133 LES ANGLES 
Tél : 04.90.26.08.34 

011684 25/06/93  

PAULET Julien Clinique Vétérinaire de la Rotonde 
11, Ave des Belges 
13100 AIX EN PROVENCE 
Tél : 04.42.93.09.10 
 

15016 juin 2000  

POLLICARDO Stéphania Clinique Vétérinaire du Roi René 
Place de la Libération 
13080 LUYNES 
Tél 04.42.24.00.88 
 

10470 février 1991 
 

 

HOORNAERT Manuelle Clinique Vétérinaire 
« L’Espigaou » 
12, Avenue Fernand Julien 
13410 LAMBESC 
Tél : 04.42.57.02.02 
 

20230 02/07/05  

KNIASIAN Armand 39, Bld Sakakini 
13005 MARSEILLE 
Tél : 04.91.43.20.00 

20089 2005  

 
 

Liste mise à jour au 31 mars 2010 
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Arrêté n° 2010113-1 du 23/04/2010 relatif aux horai res de fermeture des débits de boissons à consommer sur place et des restaurants 
implantés sur la commune de Saint-Rémy-de-Provence durant la saison estivale 2010 

  
 
 PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
  

 DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES REGLEMENTEES   N°   15  / 2010/DAG/BAPR/DDB  
SERVICE DES DEBITS DE BOISSONS ET DES CASINOS 
 
_________________________________________________________________________________
_________ 
Arrêté relatif aux horaires de fermeture des débits  de boissons à consommer sur 
place  
et des restaurants implantés sur la commune de Sain t-Rémy-de-Provence (13210)  
durant la période estivale 2010  
__________________________________________________________________________________ 

   
 

Le Préfet  
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
   
 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°152/2008/DAG/BAPR/DDB du 23 décembre 2008 relatif à la 
réglementation de la police des débits de boissons à consommer sur place et des restaurants et à la 
fixation des zones protégées prévues par le code de la santé publique ; 
 
VU la demande présentée par le Maire de Saint-Rémy-de-Provence, le 8 février 2010 ; 
 
VU l’avis favorable émis par le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-
du-Rhône, le 17 mars 2010 ; 
 
VU l’avis favorable émis par le Sous-préfet d’Arles, le 7 avril 2010 ; 
 
SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
  
 

ARRETE 
 
 
Article 1er  : Par dérogation à l'article 1er de l'arrêté du 23 décembre 2008 susvisé, l’horaire de 
fermeture des débits de boissons à consommer sur place et des restaurants implantés sur le territoire 
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de la commune de Saint-Rémy-de-Provence est fixé à deux heures du matin durant la période du 1er 
juillet au 30 septembre 2010. 
 
Article 2 : Les exploitants sont tenus de faire afficher dans la principale salle de leur établissement 
le texte de cet arrêté. 
 
           …/… 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : La présente dérogation est précaire et révocable. Elle pourra être retirée s'il est constaté 
qu'elle est génératrice de faits contraires à l'ordre et à la tranquillité publics. 
          
Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-préfet d’Arles, le 
Maire de Saint-Rémy-de-Provence et le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 

 
                       Fait à Marseille, le 23 avril 2010 
   
  Pour le Préfet et par délégation, 
  le Préfet délégué pour la défense et la sécurité 
 
 
    Signé Philippe KLAYMAN  
   
 
 

-                    
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Arrêté n° 2010117-3 du 27/04/2010 Arrêté préfectora l établissant la liste départementale des personnes habilitées à dispenser la 
formation et à délivrer l¿attestation d¿aptitude mentionnées à l¿article L.211-13-1 du code rural 

 
 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
 
BUREAU DE LA POLICE ADMMINISTRATIVE 

 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
 

établissant la liste départementale des personnes h abilitées 
à dispenser la formation et à délivrer l’attestatio n d’aptitude 

mentionnées à l’article L.211-13-1 du code rural 
 
 
 

le Préfet de la région Provence- Alpes- Côte d’Azur  
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 
Vu la loi n°2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les  mesures de prévention et de protection des 
personnes contre les chiens dangereux ; 
 

Vu le décret n°2009-376 du 1 er avril 2009 relatif à l’agrément des personnes habilitées à 
dispenser la formation prévue à l’article L.211-13-1 du code rural et  au contenu de la 
formation ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et  les capacités 
matérielles d’accueil requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation 
d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions du déroulement de la formation 
requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code 
rural ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et du 
Directeur Départemental de la Protection des Populations des Bouches-du-Rhône; 
 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1 er : Les personnes figurant dans le tableau en annexe du présent arrêté sont 
habilitées à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude mentionnées à 
l’article L.211-13-1 du code rural. 
 
Article 2  : L’arrêté du 29 mars 2010 établissant la liste départementale des personnes 
habilitées à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude, mentionnées à 
l’article L.211-13-1 du code rural, est abrogé. 
 
Article 3  : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental de la Protection des Populations des Bouches-du-Rhône sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 avril 2010 
 
 

 
Pour le Préfet, 

et par délégation 
Le Secrétaire Général 

 
Signé 

 
Jean-Paul CELET 
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ANNEXE 
 

Liste départementale des personnes habilitées 
à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude 

mentionnées à l’article L.211-13-1 du code rural 
 

Identité du 
formateur  

 

 
Adresse  

professionnelle 
 et coordonnées 
téléphoniques  

 
Diplôme, titre ou 
qualification du 

formateur  

 
Lieux de 

délivrance  
des formations  

 
Mme Mireille MARTI 

 

 
290, chemin du  
Boulidou 
13510 . Eguilles 
(06-14-35-98-21) 
 

 
-Certificat de capacité 
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques, option 
« éducation canine ») 

 

 
Zone Industrielle 
d’Aix-les-Milles  
13100 Aix-en-Provence 

 
Mlle Aude CLERY 
 

 
Centre Canin La Grignande  
 Route de Salon . 
13450 . Grans 
(06-81-71-25-28) 

 
-Certificat de capacité 
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
 

 
Centre Canin La 
Grignande  Route de 
Salon 
13450 Grans 
 
1825, chemin de Val des 
Fleurs  
13170  
Les Pennes Mirabeau 
 
Bastide de La Salle 
Quartier La Salle 
Place des marroniers 
13320 Bouc Bel Air 

 
M. Gérard FELICES 
 

 
4, impasse du Roucas 
13660. Orgon 
(06-27-46-23-16) 
 

 
-Certificat d’étude pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 
 

 
Salle Municipale 
13440 Cabannes 

 
M. Paul VASSALLO  

 
Ecole du Chien 
Chemin du Reydet 
84800. L’Isle-sur-la-Sorgue 
(04-90-38- 32-30) 

 
-Certificat de capacité  
(animaux de compagnie, 
d’espèces domestiques) 
-Certificat d’étude pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 
 

 
Domaine La Petite 
Route de St Chamas 
13540 Grans 

 
M.  Claude BARNIER 

 
Chien  Service + 
150,Avenue du Merlan 
13014.Marseille 
(06-16-07-01-31) 

 
-Certificat de capacité 
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
-Certificat d’étude pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 

 
Salles de la Mairie 
d’Allauch. 
13190 Allauch 

 
M. Jean-Baptiste CALLEA 

 
Centre d’Education Canine 
d’Aubagne 
Quartier de la Brossarde 
Zone industrielle des Paluds 
13400. Aubagne 
(06-79-20-62-48) 
 

 
Certificat de capacité 
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 

 
Centre d’ Education 
Canine d’Auriol 
Pas de l’ Avé 
13690 Auriol 
 
Quartier de la Brossarde 
Zone industrielle des 
Paluds 
13400 Aubagne 
 

 
M.Christophe MICHIT  

 
SARL Cat et Chris 
684, route de St Rémy 
13750. Plan d’Orgon 
(04-90-73-13-56) 
 

 
-Certificat de capacité 
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
-Certificat d’étude pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 

 
684, route de St Rémy 
13750 Plan d’Orgon 
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Identité du 
formateur  

 

 
Adresse  

professionnelle 
 et coordonnées 
téléphoniques  

 
Diplôme, titre ou 
qualification du 

formateur  

 
Lieux de 

délivrance  
des formations  

 
Mme Nicole MOLINA 

 

 
Centre ID’FIX 
Route de Caire Val 
13410. Lambesc 
(04-42-92-75-12) 

 
-Certificat de capacité 
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
-Certificat d’étude pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 

 

 
Centre ID’FIX 
Route de Caire Val 
13410 Lambesc 
 

 
M. Philippe LOMBARD 
 

 
980, chemin de Notre Dame 
83560. St Julien Le Montagnier 
(04-94-59-62-69) 

 
- Certificat de capacité 
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 

 
Club Canin Sainte Victoire 
13610 Le Puy Ste 
Réparade 
 

 
M. Boumedienne 
BENHAMOU 
 

 
CFPPA Site de Valabre 
Chemin du Moulin Fort 
13548. Gardanne cedex 
(04-42-93-87-42) 

 
- Certificat de capacité 
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
 
 

 
Terrain d’Education 
Canine 
13290 Les Milles 

 
M. Marc GUILLOTOT 

 
Les Plantades 
Quartier de Mauran 
13130 Berre-L’Etang 
(06-08-52-03-05) 

 
- Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
- Attestation de formation 
d’éducateur canin, stade 1 et 
2, psychologie canine. 
 

 
Les Plantades 
Quartier de Mauran 
13130 Berre-L’Etang 

 
Mme Patricia GUILLOTOT 

 
Les Plantades 
Quartier de Mauran 
13130 Berre-L’Etang 
(06-11-07-57-27) 

 
-Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 

 
Les Plantades 
Quartier de Mauran 
13130 Berre-L’Etang 

 
M. Frédéric HAMON 

 
10, traverse Pierre Abondance 
13011 Marseille 
(06-77-48-68-78) 

 
- Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
- Certificat d’Etudes pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maître 
 

 
31, montée du 
commandant de Robien 
13011 Marseille 

 
M. Gérard BETHON 

 
4, lotissement Les Iris 
13320 Bouc-Bel-Air 
(phoceen2@wanadoo.fr) 

 
- Certificat de capacité  
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
- Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
 

 
CPCGD 
Stade de Mimet 
13105 Mimet 

 
M. Joseph GIORGIO 

 
Club Canin CECF 
RN 568 – La Feuillane 
Chemin de l’ancien camping 
13270 Fos-sur-Mer 
(06-18-81-01-99) 

 
- Certificat d’Etudes pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 

 
Club d’Education Canine 
RN 568 – La Feuillane 
Chemin de l’ancien 
camping 
13270 Fos-sur-Mer 

 
M. Emmanuel GAULTIER 

 
174, route de Gordes 
Coustellet 
84220 Cabrières d’Avignon 
(06-82-62-33-85) 

 
- Diplôme de vétérinaire 
comportementaliste (Ecoles 
nationales vétérinaires 
Françaises) 
 

 
Route de Coudoux 
13410 Lambesc 
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Identité du 
formateur  

 

 
Adresse  

professionnelle 
 et coordonnées 
téléphoniques  

 
Diplôme, titre ou 
qualification du 

formateur  

 
Lieux de 

délivrance  
des formations  

 
M. Dominique PERROT 

 
Traverse du canal 
Quartier des Sardenas 
13680 Lançon de Provence 
(06-09-51-58-92) 

 
- Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
 

 
Traverse du canal 
Quartier des Sardenas 
13680 Lançon de 
Provence 
 

 
M. Eric TRAMSON 
 

 
Formations à domicile 
(06-15-13-24-64) 

- Certificat de capacité  
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
- Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
 

 
Aucun 
(formations assurées au 
domicile des détenteurs 
de chiens) 

 
M. Paul BRAU 
 

 
Club Canin - RN 1453 
13310 Saint-Martin-de-Crau 
(paul.martine.brau@ 
orange.fr) 

 
- Certificat de formation à 
l’élevage canin de la Société 
centrale canine 
 

 
Club Canin – RN 1453 
13310 Saint-Martin-de-
Crau 

 
Mme Martine BRAU 

 
Club Canin – RN 1453 
13310 Saint-Martin-de-Crau 
(paul.martine.brau@ 
orange.fr) 

 
- Certificat de formation à 
l’élevage canin de la Société 
centrale canine 

 
Club Canin – RN 1453 
13310 Saint-Martin-de-
Crau 

 
M. Cédric BENGUIGUI 

 
1450, avenue Paul Brutus 
Les Cadeneaux 
13170 Les Pennes-Mirabeau 
(ccb2000@orange.fr) 

 
- Certificat de capacité  
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
- Brevet de Moniteur de Club 

 
1450, avenue Paul Brutus 
Les Cadeneaux 
13170 Les Pennes-
Mirabeau 

 
M. Serge FELIX 

 
Amicale Cynophile de Beauchamp 
MFR Route de Graveson 
13630 Eyragues 

 
- Moniteur en éducation 
canine – Educateur 2ème 
degré 

 
MFR Route de Graveson 
13630 Eyragues 

 
M. Guillaume PAVARD 

 
10, avenue de Delphes 
13006 Marseille 
(04-91-78-44-55) 

 
- Diplôme d’Etat de Docteur 
Vétérinaire 

 
10, avenue de Delphes 
13006 Marseille 

 
Mme Mireille SEYMAND 

 
2, rue des lavandes 
13220 Chateauneuf-les- Martigues 
(06-73-25-46-21) 

 
- Diplôme d’honneur 
(Moniteur 1er degré) 

 
Les Amis du Chien Boxer 
Club d’éducation canine 
1450, avenue Paul Brutus 
Les Cadeneaux 
13170 Les Pennes-
Mirabeau 

 
M. Jean-Michel SABATIER 

 
174, rue Antoine Blondin 
30908 Nîmes 
(04-66-38-55-58) 

 
-Moniteur en éducation 
canine 2ème degré 
-Certificat d’Etudes pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 
 

 
Maison des Sports 
Boulevard Alphonse 
Daudet 
13150 Tarascon 

 
M. Grégory SEBASTIEN 

 
Club d’éducation Canine 
1450, avenue Paul Brutus 
Les Cadeneaux 
13170 Les Pennes-Mirabeau 
(06-23-84-80-32) 

 
- Diplôme d’honneur 
(Moniteur 1er degré) 

 
Club d’éducation Canine 
1450, avenue Paul Brutus 
Les Cadeneaux 
13170 Les Pennes-
Mirabeau 

 
M. Sylvain MARTINEZ 

 
E.I. Martinez Sylvain  « Lazy Dog » 
759, Avenue Vidier.  
84270. Vedène 
(06.20.89.00.06) 
lazydog.educ@gmail.com 

-Certificat d’Etudes pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 
-Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 

 
Formations assurées au 
domicile des particuliers. 
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Identité du 
formateur  

 

 
Adresse  

professionnelle 
 et coordonnées 
téléphoniques  

 
Diplôme, titre ou 
qualification du 

formateur  

 
Lieux de 

délivrance  
des formations  

 
Mme Marilyn AILLAUD 
JAUVET 

 
C.F.P.P.A. Métiers de l’animal. 
Site de Valabre 
13548. Gardanne cedex 
(04.42.93.87.30) 
marilyn.jauvet@educagri.fr 

 
-Diplôme d’Etat de Docteur 
Vétérinaire 

 
C.F.P.P.A. Métiers de 
l’animal. 
Site de Valabre 
13548. Gardanne cedex 
 

 
M. Patrice GAY 

 
ASLEC  
quartier du gros pin 
Varage-Massane 
13920. St Mitre les Remparts 
(06.81.58.35.13) 
 

 
-Diplôme d’honneur 
(Moniteur canin 1er degré/  
stage MOFAA Société 
Canine Midi Côte d’Azur) 

 
ASLEC  
quartier du gros pin 
Varage-Massane 
13920. St Mitre les 
Remparts 

 
M. AUROY Luc 

 
ASLEC  
quartier du gros pin 
Varage-Massane 
13920. St Mitre les Remparts 
(06.81.58.35.13) 
 

 
-Diplôme d’honneur 
(Moniteur canin 1er degré/  
stage MOFAA Société 
Canine Midi Côte d’Azur) 

 
ASLEC  
quartier du gros pin 
Varage-Massane 
13920. St Mitre les 
Remparts 

 
Mme BELMONTE AUROY 
Valérie 

 
ASLEC  
quartier du gros pin 
Varage-Massane 
13920. St Mitre les Remparts 
(06.81.58.35.13) 
 

 
-Diplôme d’honneur 
(Moniteur canin 1er degré/  
stage MOFAA Société 
Canine Midi Côte d’Azur) 

 
ASLEC  
quartier du gros pin 
Varage-Massane 
13920. St Mitre les 
Remparts 

 
Mme Elisabeth CHARVET 
BRAQUET 

 
SELARL Vétérinaire St Eloi 
Quartier Chassaoude Nord 
Route de Puyloubier 
13530. Trets 
(04.42.29.25.50) 
clinvet.sainteloi@wanadoo.fr 
 

 
-Diplôme d’Etat de Docteur 
Vétérinaire 

 
-SELARL Vétérinaire St 
Eloi 
Quartier Chassaoude 
Nord 
Route de Puyloubier 
13530. Trets 
-Salle municipale Trets. 

 
Mme Magali MARECHAL 

 
SELARL Vétérinaire St Eloi 
Quartier Chassaoude Nord 
Route de Puyloubier 
13530. Trets 
(04.42.29.25.50) 
clinvet.sainteloi@wanadoo.fr 
 

 
-Diplôme d’Etat de Docteur 
Vétérinaire 

 
-SELARL Vétérinaire St 
Eloi 
Quartier Chassaoude 
Nord 
Route de Puyloubier 
13530. Trets 
-Salle municipale Trets. 

 
Mme Sylvie MARTINEZ 

 
Association Club d’ Education 
Canine de Mouriès 
Quartier Croix du Jubilé 
13890. Mouriès 
(06.83.24.69.09) 

 
-Brevet de Moniteur de Club 
habilité à la pratique de 
disciplines incluant du 
mordant. 
-Educateur canin 1er degré 

 
Club d’ Education Canine 
de Mouriès 
Quartier Croix du Jubilé 
Route départementale 24 
13890. Mouriès 
 

 
M.René MARTINEZ 

 
Association Club d’ Education 
Canine de Mouriès 
Quartier Croix du Jubilé 
13890. Mouriès 
(06.83.24.69.09) 

 
-Brevet de Moniteur de Club 
habilité à la pratique de 
disciplines incluant du 
mordant. 
 

 
Club d’ Education Canine 
de Mouriès 
Quartier Croix du Jubilé 
Route départementale 24 
13890. Mouriès 
 

 
M. Bernard  Patrice GRAU 

 
Centre de dressage et d’éducation 
canine Bernard GRAU 
21, Traverse Noire  ( St Marcel) 
13011. Marseille 
(04.91.35.57.42) 
jenny522@voila.fr 

 
- Certificat de capacité  
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
 

 
- 21, Traverse Noire  ( St 
Marcel) 
13011. Marseille. 
-ex- Chenil de Valdonne 
Quartier Beaume de 
Marron 
13124. Peypin 
 

 
M. Eddie Jean Marie 
CONSIGNY 

 
Cercle Canin Velauxien 
Chemin de la Joséphine 
13880. VELAUX 
(06.10.70.64.12) 
cercle.canin.velauxien@gmail.com 

 
-Brevet de Moniteur de Club 
habilité à la pratique de 
disciplines incluant du 
mordant. 
 

 
Cercle Canin Velauxien 
Chemin de la Joséphine 
13880. VELAUX 
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M. Olivier MAFFEY 

 
EDUCANIN 13 
Résidence les Hélianthes Bt C3 N°8 
Rue des symphonides 
13500. Martigues 
(06.69.62.25.91) 
educanin13@aol.com 

 
-Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
- Certificat d’Etudes pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 

 
Hôtel Le Balladin 
Avenue Jean-Paul 
MARAT 
Quartier de l’ Escaillon 
13500. Martigues 

 
M. Guy Pascal CHIVA 

 
Centre d’ Education Canine LE 
PEGASE 
1513 Les confignes 
Chemin du Pont de Bois 
13160. Chateaurenard 
( 06.88.11.07.71) 

 
- Certificat de capacité  
(pour le dressage des chiens 
au mordant)  
- Certificat d’Etudes pour les 
sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement 
des maîtres 
-Brevet de Moniteur de Club 
habilité à la pratique de 
disciplines incluant du 
mordant. 

 

 
Centre d’ Education 
Canine LE PEGASE 
1513 Les confignes 
Chemin du Pont de Bois 
13160. Chateaurenard 
 

 
M. Bruno COTI 

 
Association Canine de St Maximin 
43 B Avenue Jean Compadieu 
13012. Marseille 
(06.25.41.70.85) 

 
-Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
 

 
Formations assurées au 
domicile des particuliers. 

 
Mme Elisabeth GERARD  

 
Club Canin de Marignane 
Bd François Berangue 
13700. Marignane 
(06.10.55.11.58) 
 

 
-Diplôme d’entraîneur de 
club 
(Société Centrale Canine- 
93535. Aubervilliers)  

 
Club Canin de Marignane 
Bd François Berangue 
13700. Marignane 

 
M. Eric GERARD 

 
Club Canin de Marignane 
Bd François Berangue 
13700. Marignane 
(06.10.55.11.58) 

 
- Certificat de capacité  
(pour le dressage des chiens 
au mordant)  
-Diplôme d’entraîneur de 
club 
(Société Centrale Canine- 
93535. Aubervilliers) 
 

 
Club Canin de Marignane 
Bd François Berangue 
13700. Marignane 

 
M. CyrilLE  DELANOUE 

 
Domaine Canin de la Massane 
Petite Route de Maillane 
13210. St Rémy de Provence 
 delanquec@aol.com 

 
-Certificat de capacité  
(relatif à l’exercice des 
activités liées aux animaux 
de compagnie et d’espèces 
domestiques) 
 

 
ZA  Massane 
Petite Route de Maillane 
13210. St Rémy de 
Provence 

 
Melle Christine LAPINA 

 
Clinique vétérinaire des charrons 
32, avenue du 2e cuirassiers 
13420. Gémenos 
(04.42.32.01.22) 
ga-la@wanadoo.fr 
 

 
-Diplôme d’Etat de Docteur 
Vétérinaire 
 

 
Clinique vétérinaire des 
charrons 
32, avenue du 2e 
cuirassiers 
13420. Gémenos 
 
Ecuries de Fontblanche 
13830. Roquefort la 
Bédoule 
 

 
Melle Karen GOMOT 

 
SELARL des Docteurs DUMASY et 
GOMOT 
22,rue de la Pierre du Pebro 
13800. Istres 
(04.42.11.81.34) 
kgomot@aliceadsl.fr 
 

 
Docteur en Médecine 
Vétérinaire 

 
22,rue de la Pierre du 
Pebro 
13800. Istres 
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M. Serge VELLA 

 
Groupement Amicale de Dressage 
de Marseille 
Stade de la Maussane  
Montée de St Menet 
13011. Marseille 
(04.91.66.15.49) 

 
-Certificat de capacité  
(pour le dressage des chiens 
au mordant) 
-Stage MOFAA (Société 
Canine Midi Côte d’Azur) 

 
Stade de la Maussane  
Montée de St Menet 
13011. Marseille 
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